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LôEglise de Mervent                                            

  
 « Je sais une ®glise au fond dôun hameau dont le 

fin clocher se mire dans lôeau, dans lôeau pure dôune 

rivière . . . La petite église est simple. Un grand cierge 

brûle dans le soir au pied de la Vierge . . . ».  

Cette chanson de 1902, chantée en 1949 par André 

Claveau, donne une image bucolique, champêtre, de nos 

petites églises de France mais très peu ont été ainsi 

construite si proche dôune rivi¯re. Nos b©tisseurs de 

lô®poque nôauraient certes pas pris le risque de les ®lever si 

proche dôun cours dôeau, souvent capricieux ; ils avaient 

beaucoup plus de bons sens et lôon trouve en g®n®ral nos 

petites églises sur des hauteurs. Côest en lôoccurrence, le 

cas pour notre petite église de St-Médard de Mervent.  

 De plus, elle nôà point de « clocher fin qui se mire 

dans lôeau » mais un beffroi ramassé, ajouté bien 

ultérieurement, sur les restes dôune nef romane remaniée à 

lô®poque du gothique flamboyant.     

Dans ce bulletin, nous allons voir et étudier les phases de 

construction successives de notre « Saint Lieu » et ses bâtiments annexes :  

1/ lô®glise primitive et le baptistère   

2/  les premiers moines défricheurs et les « granges monastiques »   

3/ seconde vague de défrichement et installation du Prieuré    

4/ la Cure, le curé et le diocèse de Maillezais   

5/ les églises de pierre dite « romane » et le cimetière mérovingien    

6/ le seigneur féodal et lô®glise dite ç gothique »         
7/ les guerres de religion et la création de la Chapelle St-Joseph    

8/ la Révolution          Signe : « Chrisme »  Č 

9/  De 1800 à nos jours    

 Lô®glise primitive et le Baptistère  
 Le site ou village fortifié de Maro  Vidua ( Mervent ou Grande Forêt ), avec ses bâtiments primitifs ( en 

majorité faits en bois ), voit, sous lôimpulsion des romains, sô®lever quelques b©timents de pierre ( notamment 

administratifs et religieux ) ¨ lôexemple de ceux de lôEmpire romain. Le gallo-romain va perdurer sur une 

installation celte ( ou gauloise ). Et, côest avec lôofficialisation de la Chr®tient® par le ç fameux faux édit » de 

Milan, dôavril 313 par lequel chacun peut ç adorer à sa manière la divinité qui se trouve dans le ciel », que 

lóon va voir doucement sóinstaller des lieux de culte chrétien.        

 En fait, aucun « édit » à proprement parler ne fut signé à Milan. Il ne s'agissait que d'une déclaration 

de principe. De plus, il ne s'agissait en fait que d'une arme de propagande, de la part de Rome, destinée à se 

procurer des intelligences en territoire ennemi.              

A l'époque de l'édit de Milan, les chrétiens constituent en Orient de petites communautés, plus ou 

moins indépendantes les unes des autres, surtout situées dans les cités. Chaque cité a son évêque ( comme 



celui de Poitiers ), désigné par le peuple chrétien ( en fait par le clergé et les notables ),      p. 1613       

son clergé majeur ( prêtres, diacres, sous-diacres ) et mineur ( lecteurs, portiers, fossoyeurs ), et ses 

femmes consacrées ( Diaconesses ).  
ċ   Constantin Ié  

 Au début du IVe siècle, l'empereur romain Constantin Ier, en se convertissant, fait 

du Christianisme une religion reconnue, qui deviendra très vite une religion privilégiée, 

richement dotée en bâtiments et en terres ( entre autres le palais de Latran et la construction d'une 

basilique : origine de l'actuelle basilique du Vatican, inaugurée vers 327 et construite sur un cimetière 

chrétien des Ier et IIe siècles où plusieurs papes avaient été inhumés - mais pas saint Pierre, contrairement à 

la légende qui courait depuis le grand incendie de Rome en 64 ) et en outre largement favorisée par des privilèges et 

des avantages fiscaux. Dôautre part, il met fin ¨ la clandestinit® des chr®tiens qui vont user de violences et 

détruitent tous les temples religieux des Romains ; côest lôune des raisons qui fait, que nous ne retrouvons 

quasiment aucun vestige des autels païens des romains.   

 En 313, par le biais du « fameux faux édit de 

Milan » ( faux, forgé au VIIIe siècle pour justifier la création, très 

réelle celle-là, de l'État pontifical par Pépin le Bref ), l'empereur 

romain avait décrété la liberté de religion pour les 

chrétiens et, la fin du paganisme, comme religion de 

l'empire. En revanche ce faux rédigé, vraisemblablement 

au VIIe ou au VIIIe siècle ( la Donation de Constantin ), 

laissa croire jusqu'au XIIIe siècle que Constantin avait 

investi l'Eglise du pouvoir de nommer l'empereur ( et plus 

tard les rois ).  

 La conversion de Constantin, cet « affreux 

bonhomme » que fut cet empereur romain, meurtrier de 

sa femme et de son fils, et parjure à tous ses engagements, a rendu possible le triomphe du christianisme 

dans l'Empire en accordant des privilèges juridiques et fiscaux aux Chrétiens, en apportant des entraves au 

paganisme ( fermeture des temples et surtout interdiction des sacrifices ) et en intervenant également dans le conflit 

qui opposait les Chrétiens orthodoxes et les ariens.  

 Cette « fameuse conversion è est entour®e dôune l®gende grandiloquente, enfl®e. En 312, Constantin 

qui gouvernait la Gaule et la Grande-Bretagne et qui favorisait les chrétiens, attaqua Maxence, qui lui 

régnait sur ( la ville de Rome ) lôItalie et lôAfrique. Les arm®es de Constantin fondirent sur Rome, ®cras¯rent 

celles de son concurrent dôabord ¨ Turin, puis au Pont Milvius, dans les faubourgs de Rome, où leur chef 

trouve la mort, noy® dans le Tibre par o½ il tentait de sôenfuir avec ses troupes d®band®es. Une l®gende veut 

quôavant cette bataille d®cisive, Constantin ait b®n®fici® dôune vision dôun monogramme du Christ « Chi 

Rho », les deux premières lettres de Jésus Christ en grec, flamboyant dans les nues, accompagné des mots 

« in hoc signo vinces » ( par ce signe, tu vaincras ).   

Ses deux rêves-apparitions, le premier en 307, dans les Vosges, lorsqu'il commence à gouverner à 

Trèves ( après la mort de l'Auguste, son père, Constance Chlore ), et le second en Italie, en 312, peu avant sa célèbre 

victoire sur Maxence, au Pont Milvius, montrent une vision radieuse. Solaire, ou mystique ? Les chrétiens 

ont résolument considéré que, dans le second songe, c'était le Christ qui montrait la croix à son futur protégé 

en lui annonçant: "in hoc signo vinces!" ( par ce signe, tu vaincras ). . . mais, à cette période précisément, 

auraient eu lieu des phénomènes astronomiques très particuliers, mettant trois planètes en conjonction, et 

dont les vives lumières auraient été vues par différents témoins. . . 
ċ Signe : « Chrisme »  

De toute façon, Constantin a gagné la conviction qu'une divinité 

le soutient. Après sa victoire de 312, il appelle ce dieu « Christ » et fait 

placer sur ses aigles l'emblème de la croix. Ce sont alors une suite de 

succès qui lui assurent le pouvoir. Cette histoire, qui suppose une 

conversion précoce de Constantin, est hautement douteuse. Même 

l'historien de l'Église, Eusèbe de Césarée, émet certaines réserves quant 

à la réalité de cette marque évidente de la protection céleste, alors que 

pourtant, ce m°me Eus¯be, dans la pr®face de son îuvre, avoue 

ingénument qu'il rapporte tout ce qui est favorable aux Chrétiens et 

omet tout ce qui leur ferait tort. Comment aurait-il pu omettre ce coup 

de pub divin ? Ce que l'historien ecclésiastique nous raconte, c'est qu'il tient cette anecdote de la bouche 



même de Constantin, qu'il ne se permettait pas de mettre la bonne foi de l'Empereur en cause, mais p. 1614   

que s'il avait eu en face de lui un autre interlocuteur dépourvu du prestige de son impérial interlocuteur, il 

aurait exig® des t®moignages compl®mentaires avant de gober pareille faribole. En tous cas, côest ainsi que 

ce monogramme va devenir un des signes les plus utilisés dans la débutante chrétienté !  

 Il nôen demeure pas moins que ce signe deviendra lôun des             

premiers embl¯mes de la chr®tient® naissante et perdurera jusquô¨ nos jours 

dans la décoration des objets sacrés, des vêtements liturgiques, . . .   
ċ Pierre tombale ( délogée dôune n®cropole ).     

 Mais, ce nôest que le 28 février 380, à travers l'édit de 

Thessalonique, que le christianisme devint religion officielle définitivement 

tant en orient qu'en occident. L'empereur Théodose Ier avait hérité d'un 

Empire divisé et soumis à une profonde crise. Après les longues années 

d'anarchie du si¯cle pass®, tout changea et côest alors que l'Occident 

découvrit l'intolérance et que Rome se fabriqua des ennemis de l'intérieur. 

Les païens, les hérétiques et les Juifs devinrent des citoyens de seconde 

zone, grev®s d'incapacit®s juridiques et administratives. Lôempereur 

Théodose avait fait du Christianisme une religion d'Etat. Après sa mort, 

jamais plus un empereur unique ne règnerait sur l'ensemble du monde 

romain ( le pouvoir revint à ses deux fils après sa mort en 395 ) 

et ce fut fort préjudiciable pour les années à venir. 

 Doucement tout va changer avec ce nouvel édit : lôarchitecture pal®o-

chr®tienne prend un grand essor et lôon voit sô®lever alors des ®glises à plan basilical 

notamment et, en g®n®ral, construite sur lôancienne ç basilique » romaine. On voit 

appara´tre les premiers baptist¯res : le baptist¯re sô®levait ¨ proximit® de lô®glise, 

généralement au nord, non loin de la façade ( nous verrons plus loin une parcelle près de 

lô®glise qui pourrait bien °tre lôemplacement de cet antique baptist¯re ).                                     
Théodose Ier  Č                                                

 Une activité religieuse était également présente avec des temples ( chapelles ), 

des monuments funéraires installés dans une nécropole ( cimetière ) située le long de 

lôaxe routier important mais toujours en dehors de lôagglom®ration comme lôexigeait la loi de lô®poque ( la 

nécropole mérovingienne, située rue de la Vallée ou ancien chemin des Statues, a probablement fait suite à cette nécropole gallo-

romaine ainsi que le pense lôun des arch®ologues qui a travaillé sur le site des fouilles qui sôeffectuèrent, en lô®t® 2009, au-delà de 

la Chalandrie ).  

« Une idée quôil faut mettre compl¯tement aux oubliettes, est : notre bourg ( tel que nous le voyons 

aujourdôhui ), nôa pas ®t® ®rig® sur un terrain nu ».  

Le bourg a été érigé sur une cité peut-être pré-romaine, gallo-romaine côest certain puis apr¯s des 

années sombres sur un centre carolingien puis mérovingien.  

Mais reprenons un peu la 

cartographie du bourg de Mervent.  

A lôorigine, donc, un village celte, 

sorte de zone artisanale ( du VIè et Vè avant 

J.C. attest® par les r®centes fouilles de lô®t® 2009 ), 

se situait hors de lôenceinte que nous 

connaissons encore aujourdôhui. Il 

sô®tendait, ainsi que je lôai d®j¨ expliqu® 

dans le bulletin n° 46, sur de nombreuses 

parcelles ( voir plan ci-contre ) : depuis la 

p®riph®rie nord du bourg côest-à-dire au-

delà du Grand Logis de la Chalandrie ( n° 

17 rue de la Chalandrie ) et allant presque 

jusquô¨ Foulet. Cette zone couvrait 

notamment : 4 parcelles nommées la ou les 

Fraignaies, Champ des Renardières, le 

Champ long, le Champ carré, et encore le 

champ Long, puis 3 parcelles nommées 

Champ du Genêt, et proche du Champ du 



moulin, puis 3 parcelles nommées la Beline, tandis quô¨ lôavant se trouvent encore : 2 parcelles        p. 1615    

nommées la Nouette et, encore, le Petit Dégout et le Grand Dégout ( où une source 

dégouttait en permance ). La partie située à gauche du Champ du moulin ne peut 

plus h®las °tre fouill®e puisquôelle est recouverte par le cimeti¯re actuel,  et les 

deux lotissements cités plus haut. Cette zone ( 12 hectares ), ¨ lôorigine, ®tait 

entour®e ®galement dôune enceinte marquée par la limite du Bois Marceau et du 

Triage du Petit Barrot ( voir bull. n° 30 et n° 46 ).  
ċ Auguste, empereur romain  

Côest le plus ancien village celte, repéré, installé sur notre commune ( et 

aussi le seul connu dans tout lôOuest, actuellement ). Ce village celte, du « 1è âge du 

fer » se trouvait sur les parcelles citées plus haut pendant quelques siècles puis 

doucement il se décalera un peu vers notre bourg actuel et plus précisément sur 

lôactuelle Chalandrie.  

Ensuite, il sô®talera sur le centre même de notre bourg actuel ( qui a une forme elliptique ), devenant un 

site dôhabitat celte puis « gallo-romain » et où se tiendra lô®lite de cette communaut®. Ce site fut, lui aussi, 

entour® dôune autre enceinte fortifiée qui a fait pensé à un « oppidum » romain mais à ce jour rien ne 

lôatteste vraiment. Cependant, déjà, les fouilles de 1996, avait fait apparaître, entre autre, des éléments ( 

vestiges ) de lô®poque dôAuguste, empereur romain ( mort le 19 août 14 après J.C. ).  

Ce site dôhabitat fortifié devait avoir son point culminant à la jonction de la rue de la Chapelle avec 

celle de la rue de la Chalandrie. Il était cerné donc par une enceinte qui englobait dôabord ce lieu celte, o½ 

lôon a mis ¨ jour ®norm®ment de vestiges dont, entre autre, 

plusieurs fosses dont un silo pour les grains.  
                  Silo à grains des fouilles 2009 de Mervent   Č 

Ensuite, il y eut ¨ nouveau, ¨ lô®poque pr®-

médiévale, une autre enceinte qui reposera sur la 

précédente, faite de bois et de terre encore mais aussi de 

pierres. Puis, par la suite encore, cet agglomérat de 

civilisation se déplaça sur le centre du bourg actuel, aussi 

fortifié, allant de cette périphérie nord, justement, à la 

périphérie de la rue des Juifs ( cette enceinte sera remaniée à 

lôépoque médiévale et le château alors construit ).              

 Le bourg : de gauche à droite, un axe routier 

romain, déjà important, traverse le bourg dôOuest en Est et le séparant en deux partie dont celle en-dessous 

qui deviendra « Biens de lôEglise », avec lô®glise, la Chapelle, le Prieuré et la Cure ; celle au-dessus le 

château et, ¨ lôextr¯me gauche : la Chalandrie qui était la villae romaine, que lôon ne peut plus, h®las, 

fouiller.                                                                    

Cette zone, donc, était traversée par une voie importante venant de Bourneau et rejoignant le pont de 

la Vallée pour rejoindre Foussais et autres directions. Sur la partie tr¯s pentue de cette route, ¨ lôEst, à droite 

en descendant ( mais aussi à gauche ), se trouvait une n®cropole dôabord gallo-romaine sur les vestiges de 

laquelle sô®tablit plus tard le « cimetière dit mérovingien » ( voir plus loin ), abandonné, puis plus tard, re-

install® autour de lô®glise.  

Ce qui est certain, côest que le syst¯me gallo-romain, lôimplantation des b©timents m°me, nôa  ni 

disparu, ni été modifié comme cela du jour au lendemain.  

Lôoccupation gallo-romaine, dans 

sa structure, a perduré même probablement 

longtemps encore dans le Haut Moyen-âge 

( voir bulletin n° 46 ). Le « Moyen-âge » ( 

ainsi que lôont dat® les historiens ) est une 

p®riode qui d®bute ¨ la chute de lôempire 

romain dôOccident en 476 avec la prise de 

Constantinople ( aujourdôhui Istanbul ) par les 

Turcs et sôach¯ve en 1453. Mais nous nôen 

sommes pas là ! 

Après les bouleversements 

consécutifs aux premières grandes 



invasions du IIIè siècle ( germaniques, entre autres, vers 260-270 apr. J.C. ), qui furent ¨ lôorigine de la       p. 1616           

chute de lôempire romain, ce fut, en g®n®ral, lôabandon ou le r®-emploi des monuments romains ( même 

funéraires, bien souvent élevés du Ié au IIIè siècle ), enfermés dans les limites de la cité dite gallo-romaine. Dôo½, 

aujourdôhui, lôabsence quasi-totale de vestiges gallo-romains sur le site de Mervent.  

 La « Pax Romana » est terminée ( occupation passive par les Romains : 

cô®tait une p®riode calme avec lôint®gration de la civilisation romaine, qui ne sera pleinement 

effective quôune centaine dôann®es plus tard, sous le r¯gne de lôempereur Claude ( - 41 av. 

JC. à ï 54 ) et qui sô®tendra jusquôau II¯ si¯cles apr. JC. ). Apr¯s elle, il nôy a plus lieu 

de reconstruire ou restaurer les monuments gallo-romains, préalablement 

élevés et souvent ruinés après trois siècles. On les abandonne ou lôon b©tit ( 

souvent par-dessus ) de nouveaux édifices plus appropriés à la mutation 

politique, ®conomique et sociale, sans oublier lôinfluence de la nouvelle 

religion chrétienne ( dont lô®rection des paroisses de la p®riode dite ç Mérovingienne » 

entre le 4ème et 5ème siècle ).       

Sous lôinfluence donc de la nouvelle religion chrétienne, on bâtit des 

« baptistères » qui servent à donner le baptême, élément important de cette 

confession.  
ċ Baptistère : de haut en bas, en Tunisie ; voûte et extérieur du Baptistère de Riez ( 04 )  

Avec lôextension du christianisme, le baptistère devint lôun des 

premiers ®l®ments indispensable de la Chr®tient® : ¨ lôimage de Jean-Baptiste 

qui a baptisé Jésus en le plongeant dans les eaux du Jourdain, les premiers 

disciples firent la même chose dans les rivières ou dans des fontaines. Puis, les 

premiers baptistères, faits en ma­onnerie, apparurent d¯s le IV¯ si¯cle. Cô®tait 

un bâtiment spécifique comportant une « cuve baptismale » ( hélas, elles ont 

presque toutes disparues ), rarement adoss®e ¨ lô®glise mais plus généralement 

placée au Nord de lô®glise, non loin de la fa­ade, mais à quelque distance 

cependant des murs extérieurs de la basilique ( premier nom donn® ¨ ló®glise ).  

Les bapt°mes, o½ lôon immergeait des adultes en groupe, devaient se 

dérouler dans un lieu visible de toute lôassembl®e paroissiale. Ces c®r®monies, collectives et 

communautaires, avaient lieu à Pâques et à la Pentecôte. Or, comme à la première date la température se 

trouvait peu élevée, il devint difficile de plonger les catéchumènes dans lôeau froide. En second lieu, la 

pudeur faisait un devoir de ne pas exposer au regard des passants ces hommes et ces femmes déshabillés.  

Le Baptistère devint alors une sorte de chapelle ( couverte ) comportant une « cuve baptismale » 

creusée, soit en carré, en rectangle, en ellipse ou en demi-lune ; cô®tait tr¯s variable. Quelque fut leur forme, 

on y acc®dait invariablement, dôun cot® par trois ou quatre degr®s, tandis que, en face, le m°me nombre de 

degrés servaient à en sortir. Un problème demeurait : la temp®rature de lôeau. Aussi, a-t-on eu recours, bien 

souvent dóabord au d®but de ces pratiques, aux salles de bains poss®d®es par de riches particuliers, 

descendants gallo-romains. L¨, du moins, on ®tait non seulement ¨ lôabri, mais de lôeau ti¯de pouvait être 

amenée par des conduits dans la cuve. Mais bientôt, les premiers chrétiens élevèrent leurs propres 

baptistères et qui furent dès lors consacrés.     

Mais, au fil des siècles, ces immersions, un 

peu compliqu®es, tomb¯rent en d®su®tude et lôon 

baptisa à la manière qui se pratique encore 

aujourdôhui : ¨ savoir, que depuis le VI¯me si¯cle 

déjà, on a placé ces baptistères dans le vestibule 

int®rieur de lô®glise, donc il nôy avait plus 

dôimmersion totale mais une infusion partielle qui 

se faisait, par le prêtre baptiseur, sur la tête du 

cat®chum¯ne, rappelant ainsi lôantique action 

symbolique du Baptême.   
ċ Zone de lô®glise : en haut, dans parcelle 199, n° 200 « cave »       

                 Il nôest peut-être pas très certain que notre 

cité, à cette époque, a pu posséder son 

« baptistère ». Cependant, proche et autour de 

lô®glise se trouvent beaucoup de parcelles, pour 



certaines construites, et, ce depuis des centaines dóann®es. N®anmoins, une parcelle, portant le         p. 1617             

nÁ 200, plan 1844, môa toujours intrigu®e.  
     Baptistère : parcelle n° 200, petit arrondi derrière les arbres Č 

 Reprenons, pour cela, ce plan très 

explicite de 1844 : lôaxe routier important qui 

traverse le bourg « Maro Vidua », dôOuest en 

Est, s®pare le site dôhabitat de Mervent en deux 

parties.  

 La zone, située au-dessus de cette 

séparation ( qui va du Nord-ouest, du Nord et au Nord-

est ï voir plus haut page 1615 ), ®tait jadis lôespace 

réservé au château et aux constructions destinées 

à la population laïque ; la zone située en-dessous 

ï comme vu plus haut - était, elle, dans sa quasi totalité le secteur des « Biens temporels de lôEglise » et la 

propri®t® de lôEglise Apostolique et Romaine ( tous ces biens seront vendus au moment de la Révolution et, un peu plus 

tard, le b©timent m°me de ló®glise deviendra 

propriété de la commune qui se devra de 

lóentretenir ¨ ses frais ).  

 Cet espace comprenait aussi les 

terres de la Chapelle, ¨ lôOuest, puis 

celles du Prieuré et de la Cure au 

centre et, enfin à droite de cette zone, 

de nombreuses parcelles, dont une, où 

a été construite lô®glise, et puis, 

dôautres en d®pendant dont les 

cimetières ( au nombre de trois au moins ) ; 

ce dernier ensemble-l¨, sô®talait ( jadis 

) depuis la rue de lô®glise jusquô¨ lôarc 

que forme la rue des Juifs.          

Au nord, donc de lô®glise, se trouvent les parcelles 197, 98, 99 et le n° 200. Côest cette derni¯re 

parcelle qui nous intéresse. Elle porte le nom « la cave è ainsi quôelle est cit®e d®j¨ en 1810. Sur des vues 

a®riennes de lôendroit, on devine nettement, malgr® lôherbe qui recouvre cette parcelle, la trace presque 

ovale dôune antique construction disparue.  

 Est-ce là que se trouvait la cavité du « baptistère », devenue beaucoup plus 

tard, une « cave » voûtée ?  

 Ce nôest pas tant lôaspect de cette cave ( que jôai visit® en 2009, au n° 6 rue de la 

Vallée ) qui me fait en déduire quôici pouvait se trouver le ç baptistère è mais côest le 

peu de profondeur de cette cavité ( ce nôest pas lôenfoncement habituel dôune cave ) et la 

manière dont elle est recouverte. Dôautre part, la taille et la conception des pierres de 

la maçonnerie ont de grandes similitudes avec celles du « baptistère » de Riez ( 04 ).  
ċ Baptistère ou cave : en haut, entrée, en bas maçonnerie de la voûte 

Un autre élément est très important : sa proximité et sa position au nord de 

lô®glise. De plus encore, toutes les parcelles lôenvironnant faisaient partie des ç Biens 

temporels de lôEglise » ( biens accordés depuis des temps immémoriaux ). Entendons nous 

bien : je nôaffirme pas quôil y eut un ç baptistère », car en principe, il y en avait 

seulement dans les grandes cité, mais ! Mais !  

 Après la rencontre, en 1220, de St-Fran­ois dôAssise avec le sultan ¨ 

Damiette ( v. 1220 ), et pour imiter lôappel des musulmans ¨ la pri¯re, 

l'annonce de la prière par les cloches puis de l'Angélus, se sont répandus. 

Côest donc ¨ partir de cette ®poque quôapparurent les premi¯res cloches sur 

nos modestes églises. 

 Après les modifications des XIIè et XIIIè siècles les premiers 

bâtisseurs ne pouvaient se laisser arrêter par des monuments jugés désormais 

inutiles, et, sans pitié, ils jetèrent bas tous ceux qui faisaient obstacle ¨ leurs desseins. Côest ainsi que 

disparurent nombres de ces antiques monuments ( puis au XVIè, lors de lôessor gothique qui imposait des constructions 



religieuses toujours de plus en plus vastes, on entreprit de nouvelles modifications : en règle générale, on ajoutait au        p. 1618   
bout de la primitive nef, un chîur aussi vaste que lôancienne ®glise. Ce fut le cas de beaucoup de ces 

premières églises qui avaient été fondées dès le VIIIème dont celle des Loges de St-Hilaire ( St-

Hilaire-des-Loges ), fond®e dans les d®pendances dôun domaine de lôEtat, appel®e la Cour des Loges ; 

saccagée au XVIè, fermée en 1792 et vendue en 1796 ).  

Voici dôailleurs lô®volution de cette lente installation, sur notre territoire de 

Mervent, des « Biens temporels de lôEglise ». 

 Lôusage de d®signer un lieu par un nom de saint a commenc® ¨ se vulgariser 

vers la fin du VIè siècle ( on ne conna´t aucun nom de saint avant lôan 400 mais surtout cet usage 

sôest particuli¯rement d®velopp® au XIè ; nombreuses sont les paroisses, devenues communes, qui 

portent le nom dôun saint comme : St-Michel-Mont-Mercure auquel se rajoute « Mont-Mercure », son 

dénominatif païen dôorigine, etc. . Une commune sur quatre en Vendée porte un nom de saint ).  

Le mot latin « sanctus » ( saint ) fut largement employé pour désigner, après 

lôan 400, un sanctuaire abritant les reliques dôun saint. Ce sera beaucoup plus tard 

que se d®limite lô®tendue des paroisses et dans lesquelles sont naturellement inclus les « Biens temporels de 

lôEglise ». Notre commune a longtemps été dénommée : la paroisse Saint-

Médard de Mervent, sans pour autant avoir obligatoirement abrité les 

reliques de ce saint. N®anmoins, cette possibilit® nôest pas ¨ exclure ( un 

nombre incroyable de reliques, de chaque saint, circulaient alors ! ). Depuis fort 

longtemps d®j¨, on parle de la commune de Mervent dont lô®tymologie est 

un nom dôorigine celte : « Maro Vidua », la grande forêt.                                   
                                                                   « Saint-Médard »  Č 

Pourquoi « Saint-Médard » fut-il choisi définitivement comme 

« saint patron » de notre cité ?  

Issu d'une famille aisée, il est né en 456 à Salency près de Noyon ( 

Oise ), en Picardie ( décédé  8 juin 545, date de la Saint Médard ), et était le fils 

dôun noble franc et dôune noble gallo-romaine. Enfant, pendant qu'il gardait 

les chevaux de son père, la pluie se mit à tomber et un aigle vint le protéger 

de ses ailes. Cet épisode, plus ou moins légendaire, de sa vie est à l'origine 

du dicton : « Quand il pleut à la Saint-Médard, il pleut quarante jours plus 

tard ! ». Saint Médard manifeste, dès sa plus tendre enfance, une grande 

compassion pour les plus démunis. 

Confié par ses parents à l'évêque de Saint-Quentin, Médard est 

ordonné prêtre puis il devient évêque de Noyon et de Tournai. Il soutient 

Radegonde, l'épouse du roi Clotaire, contre la cruauté de son mari qui finalement autorise, celle-ci, à se 

consacrer à Dieu. Très tôt son entourage admire sa générosité et son respect de Dieu. Il était vénéré par les 

agriculteurs car il était aussi « faiseur de pluie ». D'ailleurs lorsque la pluie miraculeuse n'était pas au 

rendez-vous, la population pouvait se venger sur la statue de saint Médard ; elle était aspergée d'eau et 

parfois même noyée. Il guérissait également les migraines, les névralgies et la folie.  

On lui doit aussi lôinstitution de la ç Rosière » ( qui eut une grande vogue au Moyen-âge ), pour honorer la 

jeune fille la plus méritante du village ( en rapport avec le culte de la Vierge Marie ), que l'on couronne de roses et 

à qui l'on offre une dot. Après sa mort, à la demande du roi Clotaire, ses reliques furent transportées à 

Soissons où fut érigée l'abbaye de Saint-Médard ( qui fut complètement ravagée pendant les guerres de religion, et 

comme tant dôautres ) et qui eut un grand rayonnement au Moyen-âge.  

Saint-Médard, qui fut vénéré, déjà, par ses contemporains, est 

souvent représenté avec la crosse de lô®v°que. La fête patronale de St-

Médard se faisait à Mervent le « deuxième dimanche de juillet et à 

perpétuité » ( sic ).   
ċ  « Saint-Médard »   

Nul doute que, ce fut peu dôann®es apr¯s son d®c¯s que nombre de 

ces premières églises prirent pour vocable le nom de ce saint. Mais, déjà 

aussi, dôautres de ces c®l¯bres saints furent adopt®s, ®galement, d¯s le d®but 

de cet essor de la dynastie mérovingienne en Gaule ( Vè siècle ).  

Lô®glise de Mervent eut deux autres vocables pour deux autres autels 

datant des « temps immémoriaux » et complètement oubliés : St-Eutrope ( 

cité vers 1540 et 1721 voir bull. Culdebray ) et Ste Eustelle. Saint Eutrope ( fêté le 



30 avril ) fut le premier évêque de Saintes, vers le 3è siècle de l'ère chrétienne. Dès son arrivée          p. 1619     

dans cette ville, il sôinstalle dans le quartier des pauvres. Il convertit alors de nombreuses personnes, dont la 

princesse Eustelle ( ou Estelle fêtée le 11 mai ), fille dôun gouverneur de Saintes, romain, et de naissance illustre, 

tandis que sa mère descendait, elle, d'une antique et puissante famille de druides. Eustelle fut baptisée à 

treize ans. La curiosité de son esprit cultivé la plaça sur le chemin de saint Eutrope, premier évêque de la 

région. Après avoir entendu ses enseignements, elle demanda le baptême : elle fut baptisée par lui et 

consacrée à Dieu. Son père la renie, alors, mais elle vécut ensuite près de son évêque.  
ċ Saint Eutrope                       

Or, ce gouverneur, ne supportant pas l'idée que sa fille serve un 

chrétien, offre 150 livres à des bandits pour qu'ils suppriment le fauteur de 

troubles. Ces hommes provoquent alors une émeute de 2 000 personnes et font 

lapider lôévêque. Un homme frappe à coups de hache la tête de l'évangéliste, 

qui s'ouvre alors. Eustelle et les disciples du saint recueillent son corps la nuit 

suivante et l'enterrent dans le jardin dôEustelle. Ce tombeau devint un lieu de 

vénération et, dit-on, de miracles. Comme Eustelle se refusait à tous les 

prétendants et qu'elle s'obstinait dans sa Foi, son père la fit mettre à mort dans 

les arènes de Saintes. Eustelle, est décapitée. Son corps fut enterré dans le 

tombeau même de saint Eutrope, à qui elle avait donné, peu de temps 

auparavant, la sépulture. Ces deux personnages sont indissociables : deux 

autels dans notre église portaient leur nom. Le nom de sainte Eustelle était si 

populaire, à cette époque, dans la région charentaise que les évêques de La 

Rochelle ( évêché dont dépendra Mervent ) et Saintes la choisirent pour 

patronne de la jeunesse chrétienne. 

ċ   Cénotaphe de Saint Eutrope  

 Sous lôimpulsion, donc, des premiers dirigeants de lôEglise, 

des premiers chefs religieux et des premiers « saints missionnaires », 

tels que St-Hilaire, St-Martin, St-Médard, St-Eutrope, . . . et bien 

dôautres, voient sô®lever un peu partout de modestes églises ( dóabord 
en bois bien souvent ; 70 communes portent le vocable de Saint-Médard en France 
), et sô®tablir également des domaines religieux comme les « granges 

monastiques è d®pendant d®j¨ des primitives abbayes. Lôabbaye mère 

détache des petits groupes de religieux, moines attachés à leur maison et qui vont partir pour défricher des 

parties de notre territoire qui restent encore non explor®es si lôon peut dire. Mais de nombreuses invasions 

vont réduire presque à néant leur travail. Lôorigine de cet essor, tient des privilèges juridiques et fiscaux 

accordés à la chrétienté naissante.  

 Mais à quoi pouvait donc ressembler notre première église ? 

 A rien de ce que lôon peut imaginer. Les premi¯res ®glises ®taient petites, voûtées, obscures et 

couvertes de polychromie ¨ lôint®rieur, et le sol rev°tu de mosaµques ( ¨ lôimage des petites basiliques romaines ). 

Quel ne devait pas °tre lô®blouissement des fid¯les lôorsquôils p®n°traient ¨ lôint®rieur !    

 Sans doute, à son début, le culte dû se faire dans des bâtiments déjà existants. L'avènement de la 

dynastie mérovingienne en Gaule ( Vè siècle ) entraîne des changements importants dans le domaine des arts. 

L'architecture ne traduit plus le désir de construire des édifices robustes et harmonieux, mais sôinspire des 

réminiscences des basiliques romaines. La sculpture ( romaine ) régresse au point de n'être plus qu'une simple 

technique d'ornementation de sarcophages, de tables d'autel ou de mobilier ecclésiastique. Il faudra lôarrivée 

des moines cultivateurs et b©tisseurs pour voir lô®glise se constituer et 

évoluer vers le style roman.     

                             Vieux chêne proche la fontaine ¨ lôErmite   Č 

 Puis, du Vè au XIème siècle, les forêts seront souvent le 

refuge de nombreux « anachorètes » qui y trouvaient un cadre 

propice à la solitude et à la prière ; ce sont justement, bien souvent, 

ces ermites qui ont particip® efficacement ¨ lôattaque de d®boisement 

de certaines zones incultes.  Les défrichements effectués par ces 

solitaires ®taient destin®s dôabord ¨ assurer leur subsistance ; pour 

exemple, nous trouvons sur le territoire de notre commune et, en 

forêt, des lieux ainsi nommés : la Dalle- à- lôErmite ( énorme pierre 



plate couchée, soutenue par un muret et pouvant servir dôabri ; une croix assez grossière, gravée sur  le dessus de          p. 1620                                                                                                                                                                                                                                           

cette ®norme plaque de schiste dôau moins 3 m., permet de penser que ce lieu fut aussi la tombe de cet ermite  ï voir bull. n° 5 ), 

la Fontaine- à- lôErmite ( petite fontaine maçonnée et proche de la 

dalle ) située justement dans le tènement de la Fontaine- à- 

lôErmite, proche ®galement de lôall®e de la Fontaine- à- 

lôErmite ainsi que du Rond-point de la Fontaine- à- lôErmite 

et, qui rappellent ces époques lointaines pour ne pas dire 

médiévale. Ce lieu, se trouve sur le ténement de la Fontaine à 

lôErmite, situé sur la rive gauche de la rivière Vendée, et à une 

centaine de mètres à peine du Pont-de-Perrure. Aucune 

certitude réellement de la présence de cet ascète. Mais 

pourquoi alors tous ces lieux, en forêt, rapellent-ils ce 

solitaire ! Peu à peu les ermites attiraient des compagnons, 

construisaient des « granges » ( le mot grange, « grangia », était 

autrefois synonyme de « ferme è et correspondait ¨ lôensemble des b©timents construits par les religieux ), des installations 

aux dimensions réduites où ils travaillaient et priaient.  

 Premiers moines défricheurs et les « granges monastiques ». 
ċ Moines abattant des arbres 

Ces premiers moines défricheurs, en plus des étapes de déboisements, suivies par 

lôinstallation de leurs habitats, devaient lutter contre les traditions et superstitions paµennes 

tenaces dans nos campagnes. Il faudra, depuis lôinstallation de la chrétienté, trois siècles 

pour arracher, la paysannerie de lô®poque, aux cultes des sources, des arbres et des 

montagnes et, ce ne sera pas avant le IIIème siècle que la parole nouvelle ateindra, entre 

autre, lôAquitaine dont faisait partie Mervent. Commenc®e d¯s le IV¯me si¯cle, leur îuvre 

prit une extension surtout à partir du VIIIème siècle. Ces « Granges » ont parfois précédé 

les prieurés. A Mervent, trois lieux, avec terrains et bâtiments, évoquent ces premières 

installations : la « Grange des Ouillères », que possèdera beaucoup plus tard le sieur 

Bouron qui se faisait appelé aussi « Sieur de la Grange », puis une autre bâtisse et son 

terrain, au bourg même de Mervent, dite la « Grange » ( plus tard : Ferme de la Grange où se tenait 

la famille Blanchard-Seigneurin, aux n°s 5, 7, 9 et 11 rue de la Chalandrie plus le jardin de la Grange et la Fumerie ) 

et enfin aux Loges, la « Grange des Loges è situ®e en plein cîur de ce hameau. Une grange 

monastique nôa pas lôautonomie dôun prieur®.   

Cette « grange monastique » appelée aussi 

« grenier dôabondance » ou improprement dite aussi 

« grange aux dîmes è, d®pendait dôun prieur® lequel 

d®pendait dôun monast¯re ou de lôabbaye m¯re ; 

cependant, elle était trop éloignée de ceux-ci pour 

que les servants de la grange et des terres associées puissent rentrer 

tous les jours pour les offices religieux. Le personnel monastique de 

telles granges ne rentrait, ¨ la maison m¯re quôen fin de semaine pour 

lôoffice dominical, avec des produits frais pour la communauté. Les 

trois granges, ci-dessus nommées, étaient donc des annexes des 

bâtiments que les religieux du bourg tenaient.                                         

                                                    Type de grange et de charpente Č 

Ces « granges », ces « cîurs ®conomiques », qui sont bien sûr 

des installations dôorigine religieuse, deviennent bient¹t des fiefs ¨ 

part entière et qui doivent redevances au fondateur, au promoteur 

initial en quelque sorte. On en trouve un peu partout comme : la 

« Petite Grange de la Fougereuse » ( St-Hilaire-de-Voust ), la « Grange de Pissot » ( Pissotte ), la « Grange à la 

Bretelle » ( Thouarsais ), la « Grange Talusseau » ( Vouvant ) dont lôaveu sera rendu encore le 28 juin 1722 par 

Jacques Bouron, sieur de la Rauvergne ( les Ouillères ) de Mervent. Et, plus curieux encore, la « Grange de 

Longesve è dont lôaveu est rendu le 3 mars 1407, au seigneur de Parthenay, par Mercalis Mervant ( sic ) puis 

le 22 août 1438 au comte de Richemont, par Jean Mervant ( archives Vienne C523, des fiefs mouvants du château de 

Mervent ) et encore le 7 décembre 1445, par Christine Bertin, la veuve de ce petit seigneur local.  



Où se tenait-il ¨ Mervent car il nôhabitait pas forc®ment le fief quôil d®tenait ¨ Longesves      p. 1621           

et est plusieurs fois cit®, ¨ lô®poque m®di®vale, ¨ Mervent.  

Les donations pieuses jouèrent ici leur rôle : les aumônes introduisirent des terres 

nouvelles, dans la fortune foncière, et il fallut mettre en valeur ces « coutures » 

( parcelles agricoles ), puis plus tard, souvent, les concéder à des « hôtes » ( des 

cultivateurs ) et construire des b©timents pour lôexploitation rationnelle. Côest 

ainsi, que sôest form®, tout autour de sa ç grange », entre autre, le village des 

Loges, p/sse de Mervent ( et qui fera lôobjet dôun autre bulletin ). Du fait de son 

isolement, une « grange monastique », était souvent fortifiée, comme la 

maison forte dôune famille noble. Elle avait des proportions pouvant aller de 

54 m. de long à 20 m. et plus, orientée dans le sens est-ouest, et installée 

proche dôune ancienne voie romaine.  

Ainsi, avec les premiers défrichements ( dôabord celtes puis ceux des religieux ), des petits domaines sont 

créés, émaillant ça et là, de vastes paysages de terres jusque là incultes, faites de friches, de landes et de 

forêts. Hélas, ces primitives installations furent détruites par une première vague de pirates Normands qui 

semèrent le pillage, la ruine et la mort pendant de nombreuses années ( longue période trouble, très obscure, et dont 

on conna´t peu dô®l®ments encore aujourdôhui ). Mais, ce que lôon sait avec certitude, côest que ces incursions se 

d®vers¯rent alors par la mer puis par lôembouchure des rivi¯res dont notamment celle de la S¯vre ( niortaise ), 

et remontant la rivière Vendée, alors presque enti¯rement praticable sauf en ®t®, arriv¯rent jusquô¨ Fontenay-

le-Comte. 

La communauté de Mervent eut-elle a souffrir de cette invasion ?  

Passé ces décennies de troubles, les religieux qui avaient trouvé naturellement sur leurs chemins des 

« cités », déjà existantes, dans lesquelles ou près desquelles, ils avaient établi leurs premières installations 

agricoles et leurs domiciles, se remirent ¨ lôîuvre. Ce sera alors une autre phase de leur implantation.                         

Seconde vague de défrichement, « Installation du Prieuré ».                                

 Ces domaines étaient donc organisés et exploités en équipe sous la 

conduite dôun responsable appel® ç Prieur » ( le terme « prior » = le premier, le 

prieur, celui qui a la priorité de décision et de jugement ) indique quelque pouvoir de 

commandement et qui est comparable à celui de « senior » ( seigneur, qui lui 

aussi est en place dans la cité  de Mervent ).  

 Le « Prieuré de Mervent » devait abriter pas moins dôune dizaine de 

moines appartenant à un ordre religieux dont la « Maison-mère » se trouvait 

°tre lôabbaye de Maillezais. Ce sont justement ces moines qui ont particip® 

efficacement au déboisement des zones incultes de notre forêt de Mervent et 

y ont même laissé leur empreinte : le Rond-point du Petit-Maillezais.  

 Si notre cité de Mervent, possède encore un lieu portant le nom de 

« prieuré » ( aujourdôhui, n°s 2, 4 et 6 rue du Prieuré et sa cour donnant toujours n° 4, 6, 8 

rue de la Chapelle ), on pourrait sô®tonner quôelle nôait point, comme dans 

beaucoup dôautres cit®s, son monast¯re. La raison en est simple. Le terme 

« prioratus » ( prieuré ) est devenu de plus en plus usuel et utilisé, alors, à la 

place de « monasteriolum è, petit monast¯re. Ceci nous indique quôil y eut, 

ici, ¨ Mervent un petit monast¯re tel que nous lôentendons avec : bâtiments 

religieux entourant, probablement, un modeste cloître.  

La construction du Prieuré doit respecter le carré monastique ( le 

cloître est issu de la villa romaine : carrée et fermée ). Les architectes bâtissent leur 

plan sur des considérations fonctionnelles liées aux aménagements 

hydrauliques, la lumière ou les matériaux disponibles dans la région. Si 

modeste que soit cet établissement clôturé, il comportait néanmoins : son 

entrée et sa cour ( voir plan p. 1627, donnant toujours n° 4, 6, 8 rue de la Chapelle ), 

entour® dôun clo´tre, le long duquel jouxtait la ç maison du prieur » souvent 

surmonté des chambres des religieux, un chauffoir ( la seule pièce chauffée, qui 

sert de bibliothèque, de salle de lecture et où se fait la copie des manuscrits ), la grande 

salle de réunion, divers bâtiments dits « maisons manables » ( ou dôhabitation ), 

une cuisine, le réfectoire, le fumoir ou fumerie, un cellier à fruits, un cellier à 

vin, des écuries, des étables et greniers, divers toits à cochons et à volailles, 



une fuie à pigeons, un four, un ou plusieurs puits, sans oublier une petite chapelle, lieu de prières,   p. 1622        

indispensable. Le tout était encerclé de 

murs protecteurs. Naturellement, 

sôajoutaient ¨ tout cela les terres : 

luzernier, jardin potager, jardin 

dôaromates, fruitiers, etc. ., situ®es, en 

général, auprès du prieuré. Un prieuré 

possédait également, en dehors de 

l'enceinte, une maladrerie, un petit hôpital, 

une pharmacie ( infirmerie ), une 

hôtellerie ( hostellerie ) ; de nombreux 

ateliers : carrosserie, sellerie, briqueterie, 

moulin ( à eau ), meunerie, boulangerie et 

dôautres vastes jardins potagers auxquels 

sóajoutait le vignoble.  
           Type classique dôun modeste Prieuré  Č 

Et surtout, le Prieuré ( la communauté ) investit dans des équipements qui améliorent le rendement, 

fournissant des charrues, construisant des « moulins à eau », en remplacement des « meules à grains » ( voir 

ci-dessous les moulins à eau de lô®poque m®di®vale ), probablement installé soit à Foulet ou à Pruneau situés proche 

des Bois Prieur, des pressoirs à huile ou à vin en remplacement du foulage ( avec les pieds ).  

        Le Prieuré vue aérienne :   Č 

le b©timent ¨ lôouest, juste 

devant les arbres, est celui qui a encore 

la porte du XVIème avec son escalier et 

deux fenêtres romanes ; au-dessus, à sa 

gauche, on aperçoit le four ï 

aujourdôhui d®moli - en bordure de la 

rue de la Chapelle, côté jadis fermé ; à 

lôest ¨ droite, un grand bâtiment donnant 

sur la cour mais aussi ¨ lôangle de la rue 

de la Chapelle et de la rue du Prieuré ; 

côest dans celui, après et du côté de la 

rue du Prieuré, que se trouve une belle 

fenêtre gothique puis dans un bâtiment en-dessous un « canonnier » dont nous reparlerons. On remarquera 

que les b©timents du Prieur®, ¨ lôexemple du mod¯le type de ce genre 

dôinstitution ( présenté juste au-dessus ) sont dispos®s autour dôune cour : les 

terres cultivables sô®talaient, en-dessous de cet ensemble et en pente douce. 

Chaque Prieuré ( de chaque village ) possède surtout son « four à ban » ( 

en plus de celui du seigneur local ), qui est affermé ; il y a des commissaires établis 

au régime et gouvernement des « fruits et revenus » du four à ban ( pour cuire le 

pain ) audit prieuré. N®anmoins, comme cô®tait avant tout un ensemble 

agricole, naturellement, la grange monastique est attenante ¨ lôenclos voire 

tr¯s proche ; cô®tait le lieu o½ les moines et leurs associ®s rassemblaient sur un 

« monceau commun », selon la formule dôalors, leurs r®coltes. Mais, cette 

« grange è, lôun des b©timents le plus important du Prieur®, ®tait appel®e 

également « grange dîmeresse », car elle recevait également toutes les 

redevances en nature, 

appelées « dîmes » qui lui était dues ( cô®tait le même 

principe que pour celles dues au seigneur local ).  
                               Un moulin à eau médiéval    Č 
Le Prieuré possède, naturellement des terres 

labourables, quelque fois situées un peu plus loin ( 
quand côest le cas, elles sont subdivisées en parcelles autonomes 

et surtout possèdent des points d'eaux attenants ), et 

naturellement des bois et des parcelles pour les 

ruches. Lôexploitation du miel est tr¯s importante 



pour les religieux car elle nô®tait pas accord®e ¨ tout le monde pas plus dôailleurs que le droit au      p. 1623        

pigeonnier.                                          

Les bois du Prieuré, appel®s ¨ lôorigine : Bois Prieur ( que lôon conna´t encore sous le nom de Bois Priou : 3 

parcelles A71 ( 70 ares 80 ), 72 ( 2 h 64 a80 cité encore en 1832 ), 73, plus les Champs Priou 78, 79, 80, 81 = 1 h 55a 70 plus Pré 

Prieur 31 a90 ) se trouvaient situés le long de la rivière Mère, au nord du plateau du bourg, pas très loin du lieu 

dit Pruneau, et entre le Chênetord ( ou Chêneteau ) et le lieu-dit Foulet où se trouvait justement un moulin à eau 

qui était, je le pense, le moulin du Prieuré. Ces bois ont échappés au défrichement gaulois et à ceux du VII 

au Xème siècle. Le Bois Priou ( ou bois du Prieur ) sera acheté le 2 avril 1791, comme « Bien National » par 

Delle Bernardeau Julie, preuve que ces terres appartenaient encore ¨ lôEglise ¨ ce moment-là ! 

Parmi les autres terres : 

les vignes. Dès les premiers 

siècles du christianisme, les 

abbés et les moines des 

monastères se transforment en 

viticulteurs et cultivent de la 

vigne. Ils vont développer les 

vignobles d'origine gallo-

romaine épargnés par les 

invasions barbares ou créer de 

toutes pièces des vignobles sur 

des terres vierges ( les monastères 

ou les prieurés, leurs annexes, qui se 

développent entre le 9e et le 13e siècle, 

font une grande consommation de vin. Il est utilisé pour la liturgie, mais figure également au menu des monastères ).  

On retrouve sur Mervent : les Vignauds ( vers les Loges et lôErable parcelles n°s  ), le Fief aux moines ainsi 

que le Fief de lô®tang ( vers la Cornelière qui dépendait, lui, certainement du couvent des Robinières ), le Fief de la 

Croix-Biraud ( ou la Croix-Méraud touche le Nay ), Bel 

Air ( vers la Logette ), Fief des Ceppes ( vers la 

Clavelière ), les Cendrillères ( à la Petite Perrure  ), etc. 

Tous ces fiefs ont été créés par les moines qui 

excellaient dans la pratique înologique. Puis par la 

suite, et beaucoup plus tard, ils seront donnés à 

exploiter à des tenanciers.  

Tous ces dons, ces biens fonciers étaient en 

général légués par les seigneurs locaux, et 

directement mis en valeur par les frères religieux : 

terres, prés, vignes, « mottes » ( ? ), maisons, moulins, bois, cens, rentes en monnaie et en blé, droit de 

chauffage ( prise de bois en forêt ainsi que, beaucoup plus tard, Geoffroy II de Lusignan, alors seigneur de Meuvent, en donna 

lôusage ou le droit de prendre dans ses propres forêts, le bois nécessaire aux religieux de St-Thomas de Fontenay ), bois pour la 

construction de maisons et de moulins à eau et à vent ( déjà ) de « panage » ( pour la farine destinée à la fabrication 

du pain ), plus un droit de nourriture de vingt porcs dans la partie désignée de la forêt appartenant souvent aux 

donateurs.  

L'exploitation agricole est confiée à des frères convers secondés par des ouvriers agricoles, plus des 

« grangiers » ( ceux qui travaillent à la grange ), plus éventuellement quelques moines de chîur et aussi souvent 

les chapelains.  

Mais, conformément à la Règle, l'ensemble des moines de chîur participe aussi aux travaux des 

champs dans la mesure où cela n'entrave pas la célébration de l'office divin ; à moins qu'ils ne soient 

employés à d'autres travaux. En période de moissons, 

il peut arriver que toute la communauté soit tellement 

occupée à rentrer l'indispensable récolte, que pendant 

quelques jours on ne célèbre même plus ni les offices 

ni même la messe à l'église. Mais, avant tout, la 

mission de l'établissement du Prieuré est définie dans 

une notice rédigée peu après la fondation : « un hôtel 

pour loger les pauvres et recevoir les malades et les 

faibles », un acte de procédure précise, d'autre part, 



que « les pauvres y sont reçus, chauffés et nourris ».                                                                          p. 1624              

Ce dernier document fait connaître en outre les services religieux : « de fondation, dans cette maison 

aumônière, chaque jour deux grands messes, matines, vêpres et toutes les 

heures canoniales et les vigiles des morts sont célébrées et chantées, avec 

tout autre service habituel pour une église ». Tout appel ou rappel à la prière 

ou au travail est fait au son de la cloche ( ou des cloches ). Cet élément de la vie 

des moines rythme les journées.  

Cette obligation dôaider les pauvres perdurera relativement longtemps 

car elle est la contrepartie des dons reçus, ainsi toujours encore : en 1501, la 

comtesse de Dunois, dame de Parthenay, rappelait que « le prieuré du Bois 

dôAlonne ( proche de lôAbsie dont il a été question dans le bulletin n° 53 la Cornelière  ) 

dépendant de Grand Mont ( prieuré de Grammont ) a esté fondé à charge de 

faire lôaum¹ne trois fois par semaine au premier coup des vespres ». Aussi, 

d¯s quôils entendaient sonner la cloche, les pauvres sôavan­aient ¨ la porte de 

lô®glise.    

La responsabilité du Prieur est énorme : gestion de lô®tablissent, 

commandement des religieux qu'on nomme le clergé régulier, parce qu'il 

obéit à une règle, ainsi que lôon voit ( ci-après ) et dôapr¯s une chronique 

ancienne : « Vous serez novices pendant deux ans, vous ne deviendrez moines 

qu'apr¯s ce d®lai. Vous ferez alors vîu de pauvret®, de travail et d'ob®issance. Votre chef ®lu par tous, c'est 

moi. Je vous avertis que le cachot punira les fautes. Car si, dans beaucoup de monastères, on oublie 

l'obéissance à la r¯gle, ici, je veux qu'on respecte ses vîux. La premi¯re des sept pri¯res de la journ®e a lieu 

à 2 heures du matin. On doit travailler de six à sept heures par jour, soit 

aux champs, soit aux ateliers, à l'hostellerie ou à la bibliothèque où des 

moines assis ou debout sont occupés à recopier des manuscrits, ou 

enregistrent les actes de naissances au moment du baptême, ainsi que les 

mariages et les décès dans les villages environnants ( futur état civil ). 

Dôautres ®crivent l'histoire de notre temps. Gr©ce à ces chroniques, les 

générations futures connaîtront les grands événements de notre époque. 

Nous avons ici une école pour quelques fils de paysans intelligents. C'est la 

seule qui existe à des lieues à la ronde. Les heures de repos sont 

consacrées à la lecture. Personne ne doit se plaindre de la nourriture, ni 

des châtiments. Le sommeil ne dure que quelques heures, et il faut dormir 

vêtu et chaussé. Personne ne doit posséder rien en propre. Au réfectoire, 

on mange en silence en écoutant une lecture pieuse .C'est notre rôle d'être 

charitables. Trois fois par semaine, l'aumônier distribue à des dizaines de pauvres, une livre de pain fait 

d'un mélange de farine de seigle, d'orge et d'avoine. Mais quel que soit le jour où ils se présentent, mous 

donnons également une livre de pain rassi aux pauvres passants, étrangers au pays. Car nous devons 

pratiquer l'hospitalité envers tout chrétien qui demande, et surtout aux pèlerins.  

 Les nobles sont hébergés dans ce beau bâtiment que vous voyez en dehors de l'enceinte, et les piétons 

et les mendiants sont reçus par l'aumônier dans cette grande bâtisse. Nous n'avons pas tant de richesses que 

les grandes abbayes de notre ordre, qui abritent plusieurs centaines de moines, possèdent vingt mille serfs, 

et autour duquel une ville s'est fondée. Nous n'avons à nous 

qu'un gros village à gérer, qui porte le nom de notre saint 

patron, mais nous possédons déjà ici d'importants biens. 

Nous en acquérons chaque jour par notre travail ; nous 

avons défriché la forêt, semé et planté. Nous vendons une 

partie de nos récoltes.  
                                                 Tonsure dôun jeune moine  Č 

En outre, nous recevons de nombreux dons : des 

paysans nous donnent leurs biens pour se mettre sous notre 

protection. Ils reçoivent en retour le logement, 

l'habillement, la nourriture. D'autres nous font des 

donations de terres, de récoltes ou d'animaux pour avoir 

part à nos prières et à nos messes ; des seigneurs se 



montrent généreux pour se faire pardonner leurs crimes ». Commandement dôun prieur à sa            p. 1625               

communauté !                   

Dès, la proclamation de la Trêve de Dieu, accord de paix ponctuel, l' 

Eglise a interdit aux nobles de faire la guerre du mercredi soir au lundi 

matin ; de plus, elle a défendu à ceux-ci de maltraiter certaines personnes 

dont notamment les moines laborieux et leur a fait juré : « Je n'envahirai 

pas les églises, je n'attaquerai pas le clergé, je n'enlèverai ni vache, ni 

cheval, je n'arrêterai pas les paysans, et ne les fouetterai pas pour leur 

voler leur argent ; je ne déracinerai pas les vignes, ni n'incendierai les 

maisons ». Des mesures propres à protéger aussi la population voisine qui 

travaillent pour le Prieuré.  

Les biens fonciers des Prieur®s sôaccumulent au fil du temps suite à 

des dons fréquents ( c'est surtout aux environs de l'an 1.000 que leur richesse s'est 

accrue. Beaucoup de seigeurs et de manants croyaient à la fin du monde, et pour gagner le ciel, ont tout donné ou vendu à bas prix 

). Les comptes en sont tenus régulièrement. Cependant, lôaveu est quand m°me fait, au donataire, pour 

certains de leur domaine, ainsi pour exemple : le Prieur de St-Cyr des Gâts, Arnaud Geoffre, aussi curé, fait 

le 10 juin 1547, la déclaration des domaines tenus par lui, en franche aumône ( sans redevance ), à la baronnie 

de Vouvant. A cet acte est ajouté « une copie dôune charte de Valence, dame de Vouvant » ( Eustachie de 

Valence, appelée aussi Dame de Mervent, nièce de Geoffroy II de Lusignan, seigneur de Mervent, 

et lô®pouse en 1247 dôHugues II sire de Parthenay ; elle possédait bien sûr également la baronnie 

de Mervent ; cette copie date du début du 13è s. ), et par lequel acte, « elle donnait 

itérativement ( répétitivement ) audit prieur du lieu et aux chanoines, le droit de 

garenne tant pour lapins que pour lièvres dans tous ses bois de St-Cyr ». 
                      Sceau dôEustache de Valence   Č  

Les responsables successifs dôun Prieur® conservaient bien pr®cieusement 

les actes des donations quôils avaient re­ues pr®c®demment voir en des « temps 

immémoriaux », comme ci-dessus.       

Les immenses biens fonciers des Prieurés étaient souvent, néanmoins, 

lôobjet de litiges, ainsi : certains seigneurs revendiquèrent injustement, parfois, les 

biens dôun prieur® ainsi que ce fut le cas avec Sebrand Chabot, seigneur de 

Mervent, « qui pr®tendait avoir des droits sur lôabbaye de Maillezais et par l¨ m°me sur le Prieuré de 

Mervent qui en dépendait » ( un procès eut lieu le 2 février 1151 et où il fut débouté ï 

voir bull. n° 46 le Château de Mervent ).  

En 1200 ( BM de Poitiers Mss 381 folio 128 ), dans un acte, il est fait 

mention « de 30 sous que le Prieur de Mervent devra verser ¨ lô®v°que de 

Poitiers ( le diocèse dont faisait partie alors Mervent ) lors de sa visite au Prieuré », 

tandis que le 1è juillet 1232 ( BN manuscrit en latin, 4892 folio 209 ) « Geoffroy II 

de Lusignan, seigneur de Mervent et Vouvant, renonce aux droits quôil 

prétendait sur le Prieuré de Mervent ».   
ċ Eglise St-Rémi de Pissot  

La l®gitimation dôun Prieur® d®pendait de la possession de lôacte de 

fondation, comme suit : Joseph de La Tour, écuyer, prieur de St-Pierre de 

Réaumur, fait le 19 décembre 1547, une déclaration à Jean de Brillac, 

conseiller en la sénéchaussée de Poitiers, commissaire en cette partie, pour 

des domaines dépendants de ce prieuré, et dit « quôil ne poss¯de aucun titre 

de fondation de son prieur®, quôil nôa point connaissance ( pourtant ) quôil 

soit charg® dôautres services divins que celui quôil acquitte » ( C 546bis archives Vienne Fief mouvant de la baronnie 

de Mervent et Vouvant ).  

Pendant de nombreuses années certains petits seigneurs locaux tenteront dôusurper des droits 

accordés jadis aux religieux, ainsi encore beaucoup plus tard : le 16 

octobre 1716, une noble dame de Pissotte, revendique au prieur de St-

Rémi de Pissot, Mathurin Renou, aussi curé, « des domaines 

dépendants de la Cure de St-Rémi, tenus du même seigneur en franche 

aumône par le même curé », et un acte est alors dressé pour légitimer la 

réclamation : « Mémoires tendant à combattre les prétentions de 

Suzanne Renée Mauras, veuve de Jean de Massogne, écuyer, seigneur 



de la Tour la Girarde, laquelle se disait Dame de Pissot et sô®tait fait rendre hommage par le cur®  p. 1626               

du lieu è ; quelques temps plus tard, tout ®tait rentr® dans lôordre ( C 546bis archives de la Vienne - Fief mouvant de 

la baronnie de Mervent et Vouvant ).   

Il y avait diverses sortes de donations : la « franche ï aumône » 

et la « pure aumône ». La « pure aumône è, côest-à-dire que si ce qui 

est donn® est d®j¨ dans la mouvance dôun fief et sous la juridiction 

dôun seigneur ( ou dôun  noble ou m°me dôun riche roturier ), cette donation 

conserve le même statut : lô®glise profite des biens temporels, 

produisant des fruits et des revenus, mais doit toujours en faire lôaveu 

au donateur et en subir sa justice (voir bull. n° 46 p. 864, 865 ). La 

« franche ï aumône è, côest lôinverse ; lorsquôun seigneur a donn® un 

fonds mouvant de lui, pour construire une église, un cimetière, ou 

autre lieu sacré, sans y retenir aucun droit, alors auquel cas, il ne lui 

reste plus « ni foi ni juridiction » ( obligation de lui en faire lôaveu et de subir sa justice ), proprement dites, sur ce 

fonds, mais seulement le « droit de patronage » ( droit de regard ). En forêt, proche de la Citardière se trouve 

le « Bois de lôaum¹ne » ( fief sans aucune charge à remplir ni aucune redevance à payer. En 1735, il appartient encore aux 

sieurs directeurs religieux de Lospital ( sic ) de Fontenay. Depuis quand leur a-t-on fait le don de ce bois de 76 ares 10 dont le 

revenu leur sert pour leurs îuvres ? ). 

Mais, était-il en « franche ï aumône » ou en « pure aumône » ?  

Nous venons de voir lôorigine des immenses biens fonciers reçus par le Prieuré de Mervent ( dont je 

nôai pas h®las la liste totale ) et par voie de cons®quence celle de lôEglise tout court ( des religieux ; tous ces biens 

seront confisqués à la Révolution et la dîme supprimée ; opération appelée : abolition des privilèges ) auquel sôajoute une 

autre part importante : la dîme ( ou dîme, du dixième ), qui revient au cur®, et qui nôest pas ¨ confondre avec les 

taxes dues au seigneur.  

Par la suite, les « prieurs », comandataires ecclésiastiques ou laïcs, sont nommés par lôabb® de la 

« maison-mère è, pour leur propre b®n®fice ¨ charge pour eux de reverser une partie des revenus ¨ lôabbaye 

de rattachement, ce qui fut souvent une source de conflit. Si au fil des siècles, ces « prieurs », dirigeants de 

ces « prieurés », perdent presque tout pouvoir de commandement sauf sur leurs religieux, il nôen demeure 

pas moins quôils continuent ( jusquô¨ la R®volution ), a percevoir les « fruits », les redevances de leurs domaines 

fonciers.  

Mais bientôt encore la population monastique, pourtant en augmentation, se désintéresse très vite du 

travail manuel et fait travailler des serfs ou afferment ses domaines à des « hôtes », de bons cultivateurs, qui 

sont naturellement assujettis à des redevances en nature et en taxes et qui assurent alors la subsistance de la 

communauté monacale du « Prieuré ».  

Le Prieuré devient alors seulement un 

®tablissement agricole et nôa plus vocation de 

prières. Que deviennent les bâtiments spécifiques 

aux religieux : cloître, bibliothèque, chapelle ?   

Avant de voir comment se composait 

lôensemble du Prieur®, nous allons voir un autre 

ensemble situé à Mervent tenu aussi par des religieux : la 

Maladrie-Léproserie de St-Thomas, au fief de Perrure.  

Cô®tait probablement une ç fille de la Commanderie de St-

Thomas de Fontenay » ; le terme de « fille » était utilisé dans ces 

temps lointains, pour d®signer une annexe, une succursale dôune 

aumônerie religieuse. On peut penser que la Maladrie-Léproserie 

de St-Thomas, a ®t® une halte jacquaire, côest-à-dire quôelle 

accueillera également les pélerins qui se rendront à St-Jacques de 

Compostelle.  

Puis, les religieux ayant déserté les lieux, ce domaine 

devient une petite seigneurie, dont lôaveu en est rendu quô¨ partir de 1392, au Seigneur de Parthenay, 

Mairevent ( sic ) et Vouvent, « à cause de son château de Mairevent » et, est fait alors par Jean Machon, 

pour « La Mothe de St-Thomas de Péruse » ( Pérure ) et pour « lô®bergement de Peyruse et de St-Thomas » 

( bâtiment habitable, aumônerie etc. ). Précédemment, en 1234, Geoffroy II seigneur de Mervent avait donné aux 

religieux de St-Thomas de Fontenay, une « concession dôun droit de prendre dans sa for°t de Mervent le 



bois nécessaire à leur chauffage » ( voir détail du don bull. n° 9 St-Thomas et bull. 10 bis ).                           p. 1627                                                              

Parce que son installation se situe à peu près à la même époque, elle présente de grandes                                       

similitudes avec lôorganisation dôun prieur®. Le prieur ¨ la charge dôune communaut® religieuse seulement 

tandis que la l®proserie quôon appele aussi ç maladrerie », issu du mot « ladre » ( lépreux ), a la charge des 

nombreux malades qui viennent sôy installer pour y vivre parfois ¨ vie.                           

Revenons maintenant au Prieuré et ¨ sa composition ¨ peu pr¯s identique ¨ celle dôune l®proserie ou 

maladrerie.     

 On remarque bien la forme de la cour n° 161, entourée de 

bâtiments, et dont ceux en bordure de la rue de la chapelle n°s 

156, 57, 58, 59, 60, ceux en bordure de la rue du Prieuré n°s 

162, 63,64, et ceux plus bas n°s 165, 66, 67. La cour était alors 

carrée et probablement entour® dôun cloître. 
ċ Le Prieuré : plan 1844  

Sur le plan cadastral de 1810, lôensemble des terres dites 

le « Prieuré » est peu morcelé mais ce plan-là donne peu de 

détails. Sur celui de 1844, on devine tout à fait la forme de cet 

®tablissement ainsi quô®tait con­u un prieur®, et d®crit plus haut 

( le prieuré de Mervent se trouve aux n°s 2, 6, 10, 12, 20 rue du Prieuré plus 

dans sa cour, le n° 3 rue de la Chapelle ).   

Ce qui est tr¯s sp®cifique, et que lôon remarque tr¯s bien 

sur le plan de 1844, côest que le bourg est partag®, en deux 

parties ( voir plus haut p. 1617 ), par lôaxe routier originel, 

important, qui va de la Chapelle et rejoignant le pont de la 

Vallée ( comprenant, aujourdôhui, la rue de la Chapelle et la rue de la 

Vallée ). Lôimmense partie au sud de cet axe 

englobe tous les biens primitifs de lôEglise et de 

ses religieux, dont le Prieuré et la Cure ( que nous                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

verrons plus loin ).  

Examinons minutieusement les plans et 

les vues aériennes : lôensemble ( et surtout la cour ) 

a, aujourdôhui, une forme un peu rectangulaire 

du fait de la disparition de bâtiments qui se 

trouvaient, au nord, le long de lôaxe routier. Si 

ceux-ci existaient encore, nous aurions alors une 

cour carr®e ¨ la mani¯re dôun clo´tre.    

Le Prieuré avait ( a toujours ) son ouverture ( où se tenait le père portier ) donnant au nord et donc sur la 

rue de la Chapelle. Lôensemble des b©timents ( pouvait faire 70 m de long ) est bien ramassé autour de la cour ( 

lôancien clo´tre, était alors fermé ) tandis quôaujourdôhui, cette cour est totalement ouverte sur la rue de la 

Chapelle. Tout cet ensemble est parfois cité : « Logis du Prieuré » ( Logis Prieural ) parce quôil ®tait le logis 

du Prieur. Les bâtiments des convers sont le plus souvent placés contre la galerie ouest du cloître, un passage 

( petit chemin ) qui leur était réservé, débouchait non loin de lô®glise.  

.   Voici, les n°s des parcelles du Prieuré et ses dépendances : 148 terre de lôOuche du Prieur®, 149 

idem, 150 jardin du Prieuré, 151, 152, 153 jardins du Prieuré, 154 maison et 

cour ( qui porte aujourdôhui le nÁ 3 de la rue de la Chapelle ), ensemble attenant au n° 

155 le four ( côest ici que se tenait donc le four banal ¨ lôentr®e m°me du Prieuré et situé 

sur le bord de lôaxe routier ; ce dernier a ®t® ®croul® il y a une bonne dizaine dôann®es ) et sa 

cour ; en 156, 157 ( lô®tage ), 158 

se trouve une maison à étage.  
     Le Prieuré : vu du côté cour   Č  

On y accède encore par la 

magnifique porte du XVIème, 

toujours en état, donnant sur un 

petit hall. Lô®tage est desservi par 

un vénérable escalier de pierre, de 

la même époque, et qui dessert des 



chambres hautes ( en 1844, lôescalier nÁ 159 ®tait en indivis entre 2 familles ).                                                p. 1628                                                                                                  

   Sur la façade, on peut y voir 

encore deux fenêtres romanes ; toujours sur 

le coté ouest, au fond, 160 et 161 maison et 

cour.       
ċ Fenêtre romane et Porte du XVIè-XVIIème 

Coté Est, et donnant sur la rue de la 

Chapelle, mais aussi sur la rue du Prieuré : 

le n° 162  du plan 1844, maison et grange ( 

n° 2 de la rue du Prieuré ) où se trouve une 

vénérable « fenêtre antique » donnant dans 

la rue du Prieuré ( mais peut-être rapportée ) puis enfin en 163, 164, maison et 

grange, on remarque une autre fenêtre du XVIème ( mais peut-être aussi rapportée ) 

qui était sans doute, vu sa taille, une « fenêtre à meneaux ».     

                   Fenêtre gothique côté rue du Prieuré     Č 

 Côest dans cet immeuble ( n° 6 rue du Prieuré ), 

faisant aussi partie de cet ensemble, appartenant jadis aux 

moines, que se trouve une dernière curiosité : un 

« canonnier » ( provenant peut-être du château ). Côest un 

boyau, profond de presque un mètre, à peine 30 cm de 

diamêtre, taillé en biais, dans lequel 

on introduisait une arme à feu, 

permettant de tirer sans être touché. Mais ces derniers 

éléments sont-ils dôorigine ou ont-ils été rapportés ?   
ċ Canonnier côté rue du Prieuré      

Reprenons notre énumération : 165, 166 toits ( divers toits : à cochons, à poules ), 

mais autrefois probablement une partie des édifices des 

religieux, en 167 jardin, en 168 une autre grange, puis en 

169 un autre four et sa cour ( totalement disparus ) et à 

lôext®rieur du quadrilatère du Prieuré. En 170, le jardin du 

four, 171 le jardin de derrière, 172 jardin du puits ; ici se 

trouve une autre série de bâtiments toujours dits du 

« Prieuré » ; 173, encore un four ( attenant au n° 176 ), 174 

jardin du puits, 175 le Verger de la porte ; ici nous nous 

trouvons le long de lôenceinte m®di®vale ( marquée par le tracé 

du chemin de la Chapelle à la rue des Juifs ) et à une intersection 

celle de la rue du Prieuré, très pentue, et celle de la rue des 

Juifs presque plate au moins pour le moment. A cet endroit, 

il y avait probablement une porte ( comme lôindique le nom de ce 

verger ) permettant de sortir et dôacc®der aux coteaux ( 
autrefois couverts en partie de vignes ; il y avait encore un peu de 

vignoble fin 1890  ) ou prendre un chemin qui descendait au 

Moulinneuf puis par un gué permettait de remonter en forêt 

en direction de lôOrbrie et Fontenay.    

Le long de la rue du Prieuré, à mi-pente, sur la 

gauche en montant, encore des bâtiments faisant partie des 

édifices des religieux ( là pouvait se trouver la grange à réserves 

devenu bâtiments dôhabitation et dôexploitation ) : en 176 maison et 

cour, 177 maison, ces deux dernières donnant dans la cour 

intérieure où se trouve un autre puits ; en 178, ouvrant 

directement sur la rue du Prieuré, une autre maison ( aujourdôhui portant le nÁ 10 rue du Prieuré, ayant appartenu à 

Fran­ois Michot, qui lôa achet® apr¯s la R®volution, et dont je suis la descendante ; jôy ai v®cu toute mon enfance avec mes 

grands-parents maternels : Marthe et Etienne Bagué, dont la maman, née Michot, était la petite fille de François ) sans cour 

mais dont les d®pendances se trouvait en face, de lôautre cot® de la rue ( n°s 182, 83 ).  

Ces deux d®pendances,  justement, sôappellent la ç Fumerie » ( il y avait deux fumeries à Mervent ) : la 

 



182 est dite « loge et cour è et lôautre ç cour ». En 180, bâtiment ( où se trouvait un cellier très ancien     p. 1629        

mais ne datant pas forcément de cette époque lointaine ; le 

cellérier est celui qui a la charge du cellier ) puis en 181, 

une maison ( en 1844, mais de construction fort ancienne ).     

Une « fumerie » était un bâtiment essentiel 

car le sel était très onéreux et pour conserver viandes 

et poissons, on les fumait. Soit dans un lieu spécial 

pour les grosses quantités, la fumerie, soit dans le 

foyer de la cuisine puisquôil y avait toujours du feu, 

hiver comme ®t®. Cô®tait lôun des meilleurs moyens 

de conservation.  

Nous avons vu les différents bâtiments dépendants du Prieuré. Ils ont été modifiés au fil du temps 

mais la structure de base est restée à peu près la même.   

Même si certains prieurs et leurs religieux se sont retirés à la « Maison-Mère », ils perçoivent 

néanmoins ( jusquô¨ la R®volution ) les revenus dits de la « Ferme du Prieuré », sur les biens quôils d®tiennent 

depuis des temps immémoriaux. En général, le Prieuré ( et ses terres ) est affermé au curé du lieu à revanche 

pour lui dôassurer le service divin au sein de la paroisse.  
                       Le Prieuré de Mervent  Č  

Mais beaucoup plus tard, ce seront des 

particuliers qui en seront « fermiers ». Il est 

important de connaître la liste des curés ( ou prêtre 

desservant qui ne profite pas forcément des revenus de la 

Cure ) qui profitent des revenus du Prieuré, puis, 

plus loin, au moment de lôhistorique de la Cure, 

la liste des prêtres, curés de Mervent, et qui 

profiteront des revenus de la Cure ( et parfois des 

deux à la fois : Pieuré et Cure ).  Un prieuré rural, 

comme celui de Mervent ( et dans presque toutes les 

paroisses ), est sous la dépendance directe de son 

abbaye ( il sôagit de Maillezais ), qui, soit a fondé celui-ci, soit l'a obtenu en donation. 

 Ce nôest quô¨ partir du XVI¯me quôon commence ¨ trouver quelques actes qui mentionnent ces mises 

en fermage et surtout les noms des premiers prêtres ( pas de registre des BMS sur Mervent avant 1688 ) ou curés 

bénéficiant des revenus du Prieuré. 

Les deux plus anciens religieux 

connu sur Mervent sont « Messires Jehan 

Pizon et Jacques Pinaud, prêtres, 

demeurant à Mervent » ( selon le Pouillé du 

diocèse de Maillezais qui commence dès 1648 ).  
ċ La ( petite ) Cure de Mervent  

En 1568 : « Jehan Pizon, prêtre, 

demeurant à Mervent ainsi que Jacques 

Pinaud, demeurant à Mesrevent ( sic ), 

prenaient à ferme le 2 juin 1568 de M° 

Nicolas Dupont ( qui agit pour, et devant, 

Nicolas Misère, notaire à Fontenay ), au nom du 

Prieur de Mesrevent, les maisons, terres 

et revenus dudit Prieuré dont ils 

sôengageaient ¨ faire le service divin » ( 
Maillaud Tome 2, Poytier p. 7 et Maillaud, famille 

Pizon ).  

Précédemment, le 19 juillet 1557, Jehan Pizon était prêtre - vicaire de Notre-Dame de Fontenay, où il 

est présent à la lecture du testament de Marie Robert, épouse de Nicolas Lamour, procureur et praticien 

demeurant à Fontenay. Messire Jehan Pizon, est membre de cette grande et aisée famille Pizon installée à la 

Poupardière et aux Ouillères de Mervent et dont certains membres seront pourtant, plus tard, de la R.P.R. ( 

religion prétendue réformée ), religion, qui sôinstalle durablement dans notre paroisse comptant de nombreux 

membres surtout dans les familles les plus aisées. Ce curé afferme ledit « Prieuré » avec un associé, le sieur 

 



Jacques Pineau, qui quelques années plus tard, est dit aussi « prêtre » ; il fait partie lui aussi dôune p. 1630              

grande et aisée famille de « riches paysans », installée beaucoup plus tard au Nay puis à la 

Citardière ( lôun de ses membres sera maire au moment de la R®volution ).  

Il est bien connu que, dans la mesure du possible, les prêtres demandaient à prendre 

leurs charges au plus près de leurs familles. Souvent issu de la classe moyenne, enfant du 

pays ou dôun village proche, fix® dans une m°me paroisse pendant des d®cennies si ce nôest 

jusquô¨ la fin de sa vie, le cur® de campagne partage les int®r°ts et les soucis des habitants 

de sa paroisse ; côest lui qui peut les assister, avec lôaide de la Fabrique ( association de notables 

qui g¯rent les biens temporels de lô®glise du lieu ) du village, lors des famines, des hivers trop rudes 

ou tout au long des misères quotidiennes.   

 H®las, sur cet extrait de document, il nôest pas fait mention du nom du Prieur qui, 

dôailleurs, ne demeure pas ¨ Mervent. Par contre, on remarque lôimportance qui est donn®e 

au pr°tre puisquôil est nomm® ç Messire è. Nôoublions pas que côest un notable.  

 Le 17 février 1584, « Macayre Bouildron, prêtre, curé de Mervent, fait un don en 

faveur de Michel Merlin, clerc, fils de Jehan Merlin et de Guillemette Pendhonet, 

demeurant en la paroisse de Damessac au diocèse de Nantes, qui a déclaré son désir et 

intention d'être pourvu et reçu aux Saints Ordres de Prêtrise » ( 3 E 37/245 ï 5, Etude A ( 3 E 35 

) Notaire Claude Rousseau à Fontenay ). Curé de la paroisse de 1583 à 1591 ( demeure dans sa Cure ), 

il afferme lui aussi le prieuré ( qui lui est voisin ) au commissaire nommé par 

le Prieur dont, hélas, ni le nom ni le domicile ne sont mentionnés. 

En 1586, un second curé aussi prieur est mentionné ( 3 E 35 et 3 E 35/9 

et 3 E 35/5 et Etude A Notaire François Mesnard ) : « Nicolas Dupont, procureur 

du roi en l'élection de Fontenay, comme procureur du prieur de Mervent, 

afferme le 25 juin 1586, pour cinq ans à Michel Meslin, prêtre, demeurant 

à Mervent, les fruits dudit prieuré, à charge d'y faire le service divin » ( 3 E 

35/9 - Etude A (3 E 35) François Mesnard notaire à Fontenay ). 
                                                  Fenêtre romane : derrière le bâtiment  Č  

Ces « affermages », avec des intermédiaires, sont donc des pratiques 

courantes.   

Messire Michel Meslin est prêtre curé de Mervent en 1588 ( jusquôen 

1591 ), mais il a des probl¯mes ¨ cause dôune charge ( ou bien ) à cause 

justement des terres du Prieuré ? Il est en procès le 8 septembre 1588 ( 

Robert notaire Fontenay - Maillaud T 1 famille Bran  ), ainsi que plusieurs autres 

habitants de Mervent dont : André Potereau ( cordonnier au bourg ), Jehan 

Texereau, Pierre Maryonneau, Pierre Mercier ( bourg ), Morice Guesdon ( 

sergent royal au bourg dont la famille achètera plus tard, justement, le Prieuré ), 

Morice Giraud ( bourg ? ), Guillaume Rossard ( marchand au bourg ? ), 

Jacques Aubonneau ( moulin à tan ? ), Thomas Chaigneau, Estienne 

Texereau, Laurent Pyon, et contre Marie Bran, dame de la Chauvière ( 
alors qui, en 1589, avait acheté la métairie de la Chauvière, et possédait déjà une autre 

métairie à St-Thomas et peut-être déjà aussi la Chalandrie ) ; elle est lô®pouse de 

Sire François Durand, sieur de la Chalandrie et son descendant, 

François, sera aussi fermier du Prieuré, comme nous le verrons plus loin.   

Voici lôacte : « Marye Brande, dame de la Chauvyere, demeurant 

au bourg de Longèves, a procès contre divers habitants de Mervent ( est-

ce, entre autre, les tenanciers  du Logis de Chalandry ou de la Chauvière ? ), et contre 

Michel Meslyn, prêtre, curé de Mervent » ( Etude A (3 E 35) Notaire Claude 

Rousseau ï Maillaud T 1 Bran ).  

Tous ces actes notariés sont très intéressants car ils nous apportent 

des éléments nouveaux, des noms oubliés, entre autres ( h®las, je nôai pu 

encore me procurer lôint®gral de ces actes. Je laisse ce soin aux futures générations qui 

pourront, peut-être alors, compléter mes travaux ). A partir de ces années-là, on 

commence donc à parler de prêtre-curé, mais il est plus rarement fait 

mention dôun prieur et seulement que des fermages des terres du Prieur®.  

 Le 21 mars 1592 ( ADV 3 E 37/254 devant Robert notaire à Fontenay, 



Maillaud, Tome 2, Poytier p. 7 et 3 E 37/254, Etude A (3 E 35) Notaire Claude Rousseau ) : « Jehan Poytier           p. 1631                                                                           

( ce Jehan Poytier est parent avec Dame Marguerite Poictier, épouse de Sire Jehan 

Cherbonneau et, le 31 mars 1601 ( Mesnard notaire Fontenay ï Maillaud T  notes 

Cherbonneau, Maillaud T 2 notes Poytier ), elle demeurait en la maison noble de Puy-chabot 

p/sse de lôOrbrie, tandis que le 4 avril 1618, Dame Marguerite Poytier ( = Guillaume Poytier 

de Fontenay ), demeurait au bourg de lôOrbrie, et toujours  femme de Me Jehan Cherbonneau, 

elle révoquait un testament fait en 1603. Son demi-frère, Jehan Poytier, sieur de la 

Regnardi¯re psse de lôOrbrie, sergent royal en lô®lection de Fontenay, ®tait ®galement le 21 

mars 1592 (  Robert notaire Fontenay ) fermier des Prieurés et Mervent et de la Chapelle-

Béraud, et donnait à ferme pour 4 ans à Messire René Poulin prêtre, curé de Mervent, et y 

demeurant le temporel dudit prieuré de Mervent ), sergent royal à Fontenay, fermier 

des prieurés de Mervent et de la Chapelle Beraud ( voir bull. n° 53 p. 1448 ), 

afferme à René Poulin, prêtre, curé de Mervent et y demeurant, pour quatre 

ans, le revenu temporel dudit prieuré de Mervent ».  
ċ Porte XVI -XVIIème du Prieuré et dessus fenêtre romane ( parcelle n° 158 ) 

 René Poullain ( sic ) est curé de Mervent en 1592 ( à 1595 ). Mais 

Messire René Poulin quitte Mervent pour une paroisse limitrophe, où le 26 

août 1595 ( 3 E 36/80 Etude C (3 E 36) Notaire Jehan Lymonneau - vue 348) ) : « René 

Poulin, prêtre, curé de Mervent, demeurant à L'Orbrie, donne procuration pour 

résigner entre les mains de l'évêque de Maillezais sa dite cure de Mervent, pour 

en pourvoir Jehan Hillerin, y demeurant, comme homme idoine et capable de 

ladite charge ». Il promet aussi de « faire le service divin à St-Michel-le-

Clouc ». 

 Puis, quelques ann®es plus tard, il sôinstalle à Pissotte où ( le 28 janvier 1604 

) il prend possession du « bénéfice » ( revenus ) dôune chapellenie ( 3 E 37/270, 

Etude F (3 E 37) Notaire Jehan  Robert ) : « René Poulin, prêtre, chapelain de la 

chapelle fondée par feus Mathurin Soullet et Catherine Royne, desservie en 

l'église paroissiale de Saint Rémi de Pissotte, donne procuration pour en 

prendre possession réelle et actuelle è, quôil va ¨ nouveau quitter ( 3 septembre 

1605, Charrieu not Fontenay ) mais où alors, il est dit « demeurant ¨ lôOrbrie », 

sôengage ç et promet de faire le service divin et administrer les sacrements en 

lô®glise de St-Michel-le-Clouc ».  

Logiquement, un Prieur est tenu dôassurer un office divin. Mais est-ce le cas pour le Prieur de 

Mervent, ainsi que le fait celui de Vouvant, comme le montre lôacte qui suit : 8 mars 1595 ( 3 E 36/80 - vues 

105 et 106 - Etude A (3 E 35) Notaire (1603-1639) Claude Rousseau  ) est fait un accord entre : « Pierre Picoron, 

demeurant à Fontenay, comme procureur de frère Jehan Mosnier, religieux, prieur du prieuré de Notre-

Dame de Vouvant, et Jehan Bouneau, prêtre, demeurant à Vouvant, qui fera pendant 2 ans, le service divin 

dû par ledit prieur en l'église de Vouvant, pour 60 écus sols par an, en 4 quartiers de 15 écus ».   

 Il est toujours question du prieuré mais maintenant, le domaine de la Cure est également mentionné. 

Ce que nous verrons plus loin. 

 Jehan Hillerin avait pris la charge de curé en 1593 ( jusquô¨ 1607 ). 

 Le 15 novembre 1603 ( ADV 3 E 37/269 ) : « Thomas Mercier, voiturier demeurant au bourg de 

Mervent, vend une pièce de terre près du bourg, au fief du prieuré dudit lieu, à Gabriel Hillayrin, 

marchand mercier au bourg de Mervent, représenté par Jehan Hillayrin, prêtre de Mervent, son frère ». 

 Pourtant, il y a toujours, dans la capitale, un Prieur, qui est responsble des biens du Prieuré de 

Mervent : en 1611, côest Jehan Beguin, et en 1619 Jehan Binet.  

 Le Dimanche 15 mai 1611 ( ADV 3 E 35/23  ) : « Jacques Soullard, comme procureur de Jehan 

Beguin, prêtre, aumônier ordinaire du roi, prieur du prieuré de Mervent, diocèse de Maillezais, demeurant 

à Paris, prend possession réelle, civile et actuelle dudit prieuré en présence de Pierre Le Roux curé de 

ladite paroisse ». 

 Le curé a donc encore changé, 

il sôagit maintenant de Pierre Leroux, 

mais pour peu de temps. 
ċ Le Logis de la Chalandrie au bourg 

 Le 21 janvier 1619 ( ADV 3 E 

37/294 Etude F (3 E 37) Notaire Jehan Robert 

) : « Bonadventure Bourguignon, 



religieux profès en l'abbaye de Maillezais, y demeurant, prieur du prieuré Notre-Dame d'Oléron, p. 1632       

transporte à Nicolas Binet, sieur des Hayes, au nom de Jehan Binet son frère ( Prieur du Prieuré de Mervent et 

clrec du dioc¯se de Tours, selon le Pouill® dôAlliot ), demeurant à Paris, prieur, dudit 

prieuré sur résignation dudit Bourguignon il y a environ six semaines, ses droits 

à l'encontre d'Anthoigne Cauzatges et Mathieu Alchues, se prétendant pourvus 

dudit prieuré ( de Mervent ), pour restitution des fruits dudit prieuré ».                                                                      
                                                      Fenêtre romane : derrière le bâtiment  Č 

 Et, le même jour, 21 janvier 1619 ( ADV 3 E 37/294 ) : « Nicolas Binet, 

sieur des Hayes,demeurant à Paris, comme procureur de son frère Jehan Binet, 

prieur du prieuré de Mervent, transige avec Renée 

Hours, veuve d'Esmery Nicolas, écuyer, sieur de la 

Tousche Pultaud ( demeurante au Logis Chalandry au bourg 

) et tutrice de leurs enfants, et avec Gabriel Allard, 

serviteur dudit feu, demeurant à Mervent, pour qu'ils 

lui restituent 400 livres dues au prieuré ».                                         
       Prieuré : reconstitution Xme XIIIme siècles   Č 

 Le 5 octobre 1623 ( ADV 3 E 37/303 devant Jehan 

Robert notaire Fontenay ) : « Jehan Binet, prieur du 

prieuré Saint Médard de Mervent, demeurant à Paris, 

étant à Fontenay, afferme pour quatre ans, au prix de six vingt livres par an, à Catherine Rainard, veuve de 

François Durand, sieur de Chalandry, le revenu temporel dudit prieuré » ( les Raynard et les Durand sont parents 

avec la famille Poictier citée plus haut, et qui était déjà fermier du Prieuré ). 

 De plus, pour gérer ces biens, il y a des intermédiaires : des commissaires sont nommés. La gestion 

du Prieuré est très surveillée ( ainsi quôon peut le voir ci-après ) et « plainte pouvait être faite » comme cela fut le 

cas pour le Prieuré de Vouvant : « Le 14 mars 1521, une enquête est faite par le Sénéchal de Vouvant en 

cons®quence dôune plainte port®e par le Procureur de la juridiction de ce lieu contres les commissaires 

chargés de la régie du Prieuré, lesquels nôy faisaient point les r®parations n®cessaires et ne faisaient point 

dôaum¹nes, de telles sortes que « plusieurs estoient affamez et en danger dôen mourir » ( sic ) ; il est fait 

renvoi au Sénéchal du Poitou ( archives Vienne, fief mouvant de la baronnie de Mervent & Vouvant C 539 ) et la 

sentence a lieu le 14 avril 1522 à Poitiers, qui condamne ces commissaires à faire les aumônes prescrites par 

une sentence du 22 mars précédent puis le 26 novembre 1523, un jugement de la même cour, ordonne aux 

commissaires sus-dits de rendre compte de leurs 

gestions aux prochaines assises de Fontenai ( sic 

).  
ċ Le Prieuré ci-dessous : la Cour et la Porte XVIème 

La gestion des ces prieurés et les aveux, 

surtout, étaient très complexes, ainsi : le 8 juin 

1547, « procuration est faite dôAimeri Voussard, 

ecuyer, prieur des Deffens ( paroisse de St-Cyr des 

Gâts ), pour recevoir les déclarations des 

tenanciers de son prieuré è, afin dôen calculer le 

montant du fermage. Cette pratique de gestion 

des biens des religieux se fait partout : 

« François Malleray, comme ayant charge 

d'André Malleray, sieur de Loricau, fermier de 

l'abbaye de l'Absie en Gâtine, afferme ( 23 octobre 

1610 ) pour 5 ans à Jehan Merionneau, laboureur 

à charrue demeurant en la métairie de la 

Jaubretière ( située au-dessus de Pierre-Brune mais 

faisant partie de la paroisse de Bourneau paroisse voisine de Mervent ), ladite métairie dépendant de ladite abbaye ».  

 Ces fermages ( ou revenus ) permettent dôentretenir également et obligatoirement, sur les lieux, des 

prêtres ou desservants dont on a besoin, et donc en lôoccurrence, un cur® ¨ Mervent pour la paroisse de St-

Médard de Mervent. Il faut savoir quôavant 1317 Mervent relevait du diocèse de Poitiers, puis après cette 

date de Maillezais, au XVII¯me de La Rochelle et aujourdôhui du dioc¯se de Lu­on. 

 



Le Prieur dôune paroisse est bient¹t dit ç prieur et curé ».     p. 1633            

A quel moment se fait cet amalgame puisque lôon voit parfois lôun et 

lôautre en un m°me lieu ? Mais, bientôt, le curé sera seul aux commandes de 

sa paroisse. Il percevra les revenus du Prieuré ( sur les maisons et terres en 

dépendant ) et ceux de sa Cure ( pareillement : maison et terre que cultive son 

domestique ) plus naturellement ceux de la dîme, qui est un revenu bien 

distinct et non des moindres.  

Origine de la dîme : Aux Vème -VIème siècles, les grands 

propriétaires avaient construit des oratoires dans leurs domaines ( le domaine 

c'est la villa gallo-romaine qui devient ensuite le village ; une chapelle antique existait au 

village du Nay, elle disparaîtra et sera refaite beaucoup plus tard ï nous verrons cela lors 

dôun bulletin consacré à ce gros village ). Ces oratoires privés ruraux, où des 

prêtres célébraient la messe, se multiplient pour la commodité de tous. Les 

raisons évoquées sont toujours les mêmes : la longueur des chemins, les 

dangers des forêts et des eaux. Les oratoires deviennent peu à peu des 

églises paroissiales ( mais pas forcément pour celle de gros hameaux ) et c'est ainsi que les campagnes se couvrent 

de milliers d'églises rurales. Alors, les limites d'une paroisse se confondent avec celles de la villa ou villae ( 

gallo-romaine ) qui formera une paroisse ( souvent une commune à part entière ) portant un vocable, souvent celui de 

saints évêques mérovingiens.  

Lô®glise paroissiale de cette ®poque est souvent en bois ( les églises en pierre apparaîtront plus tard ). Elle 

est dotée de « biens-fonds » ( de terres et immeubles foncièrs ) destinés à l'entretien du prêtre desservant. Elle doit 

avoir été consacrée par l'évêque ou avec sa permission. Le seigneur fondateur de l'église et ses descendants ( 

ou patrons laïcs, alors, et presque jusquô¨ la R®volution ) nommaient le desservant et levaient, bien souvent hélas, les 

dîmes à leur profit, alors même que les dîmes sont en principe destinées à l'entretien du curé de la paroisse. 

Les patrons laïcs considéraient, alors, les églises paroissiales comme un élément de leur patrimoine et la 

d´me comme un revenu seigneurial. Ils faisaient dôailleurs appos®s leur ç blason è au fronton de lô®glise ( ce 

que nous verrons plus loin ) afin de rappeler quôil en ®tait ç fondateur » ( et leurs descendants à la suite ) ainsi que de 

leur titre de propriété. L'église et ses revenus ( bien-fonds, dîmes, . . ) sont parfois partagés entre plusieurs 

héritiers, vendus, échangés, ou cédés à titre de fief.  

A partir des Xème - XIème siècles, face aux assauts des réformateurs ( monastiques et pontificaux ) qui 

s'élèvent contre la mainmise des laïcs sur les églises paroissiales, les seigneurs laïcs abandonnent leur droit 

de patronage à des abbayes ou à des prieurés. Ces « restitutions » d'églises et de revenus ecclésiastiques sont 

souvent faites, alors, par des ventes ou des rentes-

prières ( le donateur demande aux moines des messes pour 

le repos de son âme ).  

Du fait de la présence de plusieurs blasons 

( de différents seigneurs : au nombre de quatre que nous 

reverrons plus loin ), sur le fronton de notre église de 

Mervent, on peut, justement, penser que notre 

®glise ®tait toujours rest®e sous la mainmise dôun 

seigneur laïc ( entre autre les Lusignan, les Parthenay, 

Guy Girard de la Roussière, seigneur de Cul-de-Bray, pour 

le sûr, et un autre inconnu ; à revoir plus loin p. 1732, 33 ).                            

Cependant, hélas, la plupart des seigneurs veulent conserver les dîmes ce qui donnent lieu parfois à 

de longs procès. Les dîmes, en effet, le plus souvent inféodées ( les dîmes inféodées sont possédées par des laïcs à 

titre de fief, à la charge de foi et hommage ), partagées entre de multiples 

ayants droit, sont inextricablement enchevêtrées aux divers droits 

seigneuriaux et souvent cédées à des vassaux.  

Malgré tout, les « restitutions » d'églises sont très nombreuses 

car suite au proc¯s peut survenir lôexcommunication ( comme on a vu le 

cas pour le seigneur de Mervent, Sebrand Chabot ï voir bull. 46 ). On assiste à 

un extraordinaire transfert de propriété 

au bénéfice des moines ( et, par là même, 

de lôEglise apostolique et romaine ). Des 

conflits ne manquent pas d'éclater, les 

descendants des anciens patrons ( de 



lô®glise ) remettent parfois en cause les donations ( comme le fit, plus tard,  Geoffroy II de Lusignan,                p. 1634                    
seigneur de Mervent, et arrière-petit-fils maternel de Sebrand Chabot, lequel, Geoffroy, le 1è juillet 1232, renonce aux droits quôil 

prétendait sur le Prieuré de Mervent ï B.N. manuscrit latin, 4892, folio 209 ).                                                      

Beaucoup, d'entre eux, tentèrent de conserver quelques 

revenus paroissiaux, notamment les dîmes. Les dîmes, 

fractionnées par les patrons laïcs à l'occasion des partages 

successoraux, sont disséminées entre de multiples mains. Il y a 

un émiettement des dîmes. Les abbayes s'emploient à les 

récupérer tout au long des XIIème et XIIIème siècles, et beaucoup 

de laµcs sôen d®font spontan®ment ou sous la menace de 

l'excommunication. Le plus souvent, il s'agit de rachats. Les 

seigneurs les plus récalcitrants sont les petits seigneurs. Pour 

eux, abandonner les dîmes qu'ils perçoivent, c'est abandonner 

une part importante de leur revenu. Le curé desservant n'est pas le seul bénéficiaire de ces restitutions de 

dîmes juridiquement compliquées et financièrement assez onéreuses pour que seules les abbayes soient 

capables de les mener à bien. En outre, les seigneurs préfèraient restituer les dîmes aux abbayes plutôt 

qu'aux curés desservants car les premières sont de meilleurs intercesseurs pour le repos de l'âme du 

donateur.  

De son côté, en 1200 ( B.M. de Poitiers, Mss 381, folio 128 ), « le Prieur de Mervent devra verser ¨ lô®v°que 

de Poitiers, lors de sa visite au Prieuré, la somme de 30 sous ». Mervent relevait alors du diocèse de Poitiers 

et jusquôen 1317. 

Beaucoup plus tard, aux XIVème - XVème siècles, les 

dîmes sont parfois encore entre les mains de seigneurs laïcs 

malgré les protestations de l'Eglise. Le concile provincial d'Auch 

de 1326 menace les laïcs, détenteurs de dîmes, de graves 

sanctions. 

 La dîme était un revenu spécialement destiné aux 

desservants de lô®glise et ¨ ne pas confondre avec les redevances 

dues au seigneur. Elle est une redevance en nature ( datant de 

temps immémoriaux ) exigée par l'Eglise pour assurer l'entretien des 

prêtres desservants. La dîme pèse en principe sur tous les 

revenus, mais en réalité surtout sur les produits de la terre ( tant 

en grains que cochons et agneaux, paille, foin, chanvre, etc. ) et le croît des 

troupeaux. La dîme est prélevée dans le champ, sitôt la récolte 

terminée. Les paysans font publier au prône de la messe de 

paroisse, ou à l'issue de celle-ci, le jour de la récolte, afin que le 

décimateur ( ou son collecteur ) puisse se trouver sur les lieux. La 

dîme ne représente pas forcément la dixième partie des fruits de 

la terre et des troupeaux, mais, quelquefois, la douzième, la 

quinzième, ou la vingtième, suivant l'usage de chaque paroisse.  

Il convient de distinguer les grosses dîmes, les menues dîmes et 

les dîmes novales. Les grosses dîmes se perçoivent sur les 

principaux revenus de la paroisse ( tels que le seigle ou l'avoine ), les menues dîmes sur les moins considérables ( 

tels que le chanvre ou les légumes ) et les dîmes novales ( sic ) sur le produit de terres récemment ( re ) mises en 

culture ( depuis moins de 40 ans ï nous verrons plus loin une affaire à ce propos ) ou nouvellement chargées de fruits 

sujets à la dîme ( nous verrons plus loin, le long procès qui opposera le sieur Bouron, du 

bourg, contre le curé Chauvière ). Il y aussi les dîmes sur la pêche des rivières, 

des étangs.  

Parfois, pour prouver qu'il est en droit de lever cette dîme, le 

seigneur produit des titres établissant une possession immémoriale. En cas 

de contestation, il est d'usage qu'un seigneur laïc qui lève une dîme inféodée 

établisse par des titres ( aveux, baux, partages, . . ), une possession 

immémoriale ou centenaire lui donnant droit de continuer à percevoir cette 

dîme.  
ċ P°che dôanguilles au Moyen-âge 



Côest pourquoi le Prieur devait conserver scrupuleusement            p. 1635               

tous les titres des biens reçus car les litiges sont fréquents suivis de procès qui 

peuvent durer pendant des décennies. Et nôoublions pas que le Prieur de nos 

petits villages est aussi, en général, le curé de la paroisse. De ce fait, le Prieuré et 

la Cure ont des liens étroits mais cependant des biens ( terres et des biens immobiliers 

fonciers ) distincts. Ce qui ne facilite pas, aujourdôhui, la t©che du chercheur ( en 

lôoccurrence votre serviteur ).  

 Lôaffermage des d´mes et ainsi que des bâtiments agricoles du Prieuré est 

très vite mis en pratique ( donner en fermage, avec un bail, à des « bourgeois » qui bien 

souvent lôafferment à leur tour à de riches laboureurs voir à de plus modestes cultivateurs ï on 

retrouve aussi cette pratique pour la Cure mais en général, le curé demeure sur le lieu, m°me sôil 

se fait aider pour la culture de ses terres ) et devient courant. Les gros décimateurs ( ceux 

de plus grosses paroisses naturellement ) afferment le plus souvent les dîmes, afin 

d'éviter les multiples tracasseries et contestations qui surgissent au moment de la 

levée. Les fermiers des dîmes versent aux décimateurs une somme convenue à 

l'avance, lèvent les dîmes, souvent sans ménagement, et en revendent le produit. Ils les afferment par lots ( 

correspondant en général à des hameaux ou métairie et ses terres ) comme : la Clavelière, la Chauvière ( affaire sur le 

montant des dîmes et désaccord avec le curé - que nous 

verrons plus loin ), etc. . .  
                           La collecte de la dîme  Č  

L'adjudication de ces différents lots se 

fait un dimanche dans l'année, sur la place 

publique « au plus offrant et dernier 

enchérisseur ». Les fermiers des dîmes 

s'engagent à apporter le montant convenu en 

nature ( seigle, avoine et autres denrées qui se 

conservent ) au grenier du prieuré, et en général 

à la Saint-Michel ( 29 septembre ).  

Un contrat d'affermage est établi par 

un notaire. Les fermiers des dîmes de la 

paroisse sont presque toujours des habitants 

de la paroisse, ils habitent le plus souvent un 

des hameaux du lot qu'ils prennent à ferme. 

En outre aussi, d'une année à l'autre, les fermiers des dîmes sont assez souvent les mêmes. Si la plupart des 

contrats d'affermage sont passés pour un an, quelques-uns sont conclus pour plusieurs années. Pour 

supporter la charge de l'affermage certains se regroupent. Il arrive aussi qu'un fermier des dîmes afferme la 

même année les dîmes de plusieurs lots. Les fermiers des dîmes versent parfois en plus des grains, des bottes 

de paille ou des poulets. Ils doivent en outre payer les arrérages de cette rente qu'ils ont négligé de payer ( 

nous verrons plus loin lôaffaire concernant la famille H®rignon, proc¯s non termin® pourtant bien apr¯s 1800 ).   

Avant de passer ¨ lô®num®ration des religieux ou des cur®s attachés à la paroisse de Mervent, puis du 

cimeti¯re et ¨ la construction de lô®glise, voici quelques conditions m®t®orologiques ( des siècles passés ) 

quôeut ¨ subir notre contr®e, entres autres.  

Les moines ou les curés avaient la charge, comme on le sait, de trancrire les actes de B.M.S. ( 

Baptême Mariages Sépultures ) sur des registres. En plus, ¨ lôoccasion, ils 

ne manquèrent point de coucher sur le papier les évènements 

marquants dont les fléaux liés aux rigueurs du temps.  

Ce nôest point trop dans le sujet de notre bulletin actuel, 

néanmoins, je trouve intéressant de relater quelques-unes de ces 

calamités ( et constater que la catastrophe de LôAiguillon ï La Faute, en février 

2010, sôest d®j¨ plus ou moins produite, comme on va le voir plus loin ).  

Les calamites ont toujours éxistées : « Lôann®e de 

lôIncarnation du Seigneur 1329 fut particuli¯rement marqu®e par les 

intempéries. Les moissons ne furent pas entreprises avant la fête de la 

Bienheureuse Marie ( 15 août ). Les vendanges ne furent faites quôaux 

alentours de la Toussaint. Personne ne put boire de vin cette année, 



car ce nô®tait pas du vin mais du verjus » ( chronique de Maillezais, Lucas de Marsais, prieur dóArdin ).                p. 1636             

Un autre témoin écrit : « À la Noël de 1332, de 

grosses inondations se produisirent  et plusieurs années 

de suite de fortes pluies compromirent les récoltes ». 

Tandis que, quelques décennies plus tard, est signalé : 

« Lôhiver 1362-1363 fut terrible car il y eut trois mois 

de gel ininterrompu ».  

Pendant cent cinquante ans, « les hivers furent 

tr¯s rigoureux et on rapporte m°me quôen 1468 on 

débitait le vin à la hache ». Cette période de froidure, 

terriblement intense, baptisée « petit âge glacière », 

affecta, dôailleurs, lôEurope toute enti¯re ¨ partir ( 

réellement ) de 1580 et jusquôau milieu du XIX¯ si¯cle ). 

Des ann®es dôinondations furent m®morables 

également ( en 1414-1415 ) et en 1456, côest une veritable catastrophe : « le marais poitevin fut très touché. 

Les terres estoient devenuz à nulité et perdition de labourage. Les digues sô®tant rompues, la mer avait 

repris du terrain vers Saint Michel en lôHerm » ( encore en 1738 au même endroit ) « un raz-de-marée englouti 

le berger de Ribaudon et ses 300 moutons », et en 1752 et 1782 

« lôancien bourg de lôAiguillon fut compl¯tement englouti par la mer » ( 

RBP 1943 livres 2éme ) . 

Toutes sortes de fléaux continuent de frapper : intempéries, 

guerres, famine et épidémies, qui sont, bien souvent vus comme une 

« punition divine » mais hélas qui font de réels ravages ! Les rigueurs 

furent telles en Poitou quôelles provoqu¯rent une terrible famine ( de 1544 

à 1546 ) puis côest la peste qui fait des morts dans lôOuest du royaume ( 
pas que dans cette région ; de même en 1563, notamment dans le Poitou, puis 

également en 1582-1584 o½ tout lóOuest du pays est ¨ nouveau 

touch® par ce fl®au quóest alors cette terrible maladie ). 
                          La Digue de lôAiguillon/Mer    Č 

Des hivers particulièrement rigoureux ont 

sévis ( en 1514, 1515) et encore en 1523 : « Toutes les 

rivières du royaume gèlent sans exception et le blé 

est détruit partout ». Dans la même période, côest un 

terrible et mémorable orage qui sévit de Velluire à 

Poitiers ( enserré entre la Sèvre Nantaise et la Sèvre 

Niortaise ) comme le relate un notaire du Langon : « 

En 1550, jour de la Saint-Simon ( 17 octobre  ), et le 

surlendemain, les eaux furent grandes à Fontenay en un moment ( en peu de temps ), tellement que la rivière 

passa par et au travers des Loges, ruina et renversa par terre plusieurs maisons . . . ».  

On imagine quô¨ Mervent, la rivi¯re fut, 

elle aussi, en crues, débordant et créant des dégâts 

dans les moulins qui la bordent.    
ċ La rue des Loges à Fontenay-le-comte 

Dans les mêmes temps, on connaît des étés 

caniculaires complets, sans une goutte dôeau ( il 

nô®tait certes pas question alors de : réchauffement 

climatique ; dont les étés de 1509, 1516, 1520 ) ; 1540, fut 

« lôann®e des boutefeux » car il y eut neuf mois 

consécutifs de chaleur, sans pluie, provoquant de 

nombreux incendies. Dôailleurs, on dut faire 

quantité de vendanges à la mi-août ( puis encore en 

1548-1549 ).  

Puis enfin, ce fut la grande sécheresse de 1556 : « Cette présente année 1556, dès son 

commencement, qui fut ¨ la f°te de P©ques, entra ¨ la s®cheresse et y continua quasi autant que lôann®e de 

davant avait été à la pluie ; car il fut sans pleuvoir depuis le jour du grand vendredi ou samedi, veille de 

Pâques, jusquô¨ la Toussaint, sauf une fois, qui fut le jour de la F°te-Dieu  ( ou Fête du Sacré-Coeur, variable, 60 



jours après Pâques, donc mi-juin ). Et fut lôann®e fort h©tive, ¨ cause de ladite s®cheresse, qui acc®l®ra     p. 1637                  

les moissons plus dôun mois plus t¹t que de coutume. Et recueillit-on de tous grains assez petitement. Ne faut 

laisser à dire le devoir que le dévot peuple chrétien et catholique fit en ce pays de France de prier Dieu par 

dévotes prières et grandes processions pour demander ¨ Dieu sa mis®ricorde et de lôeau sur la terre. Et 

commença-t-on, de la mi-mai en continuant jusquôau jour de la F°te-Dieu, que le bon seigneur envoya de la 

pluie . . . » ( publié par F. Bourquelot, Paris, 1887 ). 
                                          Le Pont des Sardines   Č  

La décennie suivante apporte aussi son lot de 

malheurs ( hiver 1564-1565 ), ainsi que le relate M° 

Bernard, notaire au Langon : « Pendant le mois de 

novembre et de décembre 1564, ainsi que le début de 

1565, lôhiver fut grand et ©pre et gela fort et neigea 

abondamment, tellement que la neige était 

commun®ment ¨ tenir jusquô¨ demi-jambe. Et en 

plusieurs endroits le vent lôavait souffl®e, il y avait 

plus de six pieds dô®paisseur ( 1 m82 ) » ; et aussi le 

sieur de la Popelinière, note : « Le froid fut autant 

©pre et v®h®ment quôil a ®t® de cinquante ans pass®s. 

Ensuite les eaux devinrent extrêmement grandes ce 

qui occasionna notamment la chute du pont des 

Sardines de Fontenay. Le temps fut ensuite plus doux 

et les eaux furent si grandes quôil y eut des dommages 

innombrables, jetant et renversant tous les moulins à 

eau ». Dôautres t®moins rapportent : « Que la neige 

tomba en abondance, et lors du dégel, le 25 février 

1565, les eaux firent dô®pouvantables ravages. Elles 

inondèrent le quartier des Loges. Le 8 mai, il y eut 

une nouvelle inondation, qui ne causa de dommages 

quôaux r®coltes ( mais ), pendant trois mois la rue des Loges ne sera jamais totalement à sec ». On pense que 

g®n®ralement, les catastrophes diluviennes ne se produisent quôen hiver, pourtant encore ( en 1574 ), ce fut « 

au mois de juin que les bas quartiers des Loges ( de Fontenay ) furent envahis par les eaux ». Quelques 

années plus tard ( en 1582 ) : « Il y eut des inondations et des hauteurs dôeau que de m®moire dôhomme on 

ne les avait jamais vues si grandes car elles emmenèrent tous les moulins ( une trentaine au moins ) estants ( sic 

) entre le moulin Baguenard près de Vouvant et la ville 

de Fontenay ».  

Cette fois, cela ne fait aucun doute que Mervent 

fut touché lors de ces terribles intempéries et ses 

moulins emportés.   
ċ Le moulin des Deux-Eaux à Mervent 

La paroisse de Mervent peut-elle se remettre de 

ces ann®es de calamit®s qui ont frapp® lôensemble de la 

région ?  

Revenons en arrière : depuis quand, justement, 

y-a-t-il un bâtiment religieux et parle-t-on de paroisse ? 

 Dès le début de la chrétienté puis de 

lôav¯nement des M®rovingiens ( 481 ap JC ï 754 ; 

lôav¯nement de la dynastie m®rovingienne a entre´n® en Gaule des changements des domaines des arts ), le besoin de 

nouveaux lieux de culte a souvent conduit le clergé à réemployer des bâtiments civils existants en les 

modifiant et dont le plan fut repris de celui des basiliques romaines.  

 Aucun monument mérovingien puis carolingien, vraiment important, n'est parvenu jusqu'à nos jours 

à part quelques moëllons sculptés ( et que nous verrons plus loin ) par contre un « cimetière mérovingien » a été 

indiscutablement signalé, il y a quelques années par Emile Bernard, archéologue alors en place sur notre 

secteur. 

 Les Cimetières de Mervent 

 Justement, voyons maintenant combien il pouvait y avoir de cimetière ou de nécropole à Mervent et 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Basilique_civile
https://fr.wikipedia.org/wiki/Basilique_civile


où se trouvaient-ils ? Le dire exactement nôest pas simple !                                                                 p. 1638                 

 Sous les gallo-romains : au départ, les lieux de sépultures chrétiennes se mêlent aux tombes  

paµennes. Lôespace funéraire généralement antique, se distinguait nettement du champ funéraire 

préhistorique qui n'abrite pas de monuments et, plus tard, du cimetière médiéval qui voit l'extension des 

lieux de culte à leur environnement funéraire sacralisé. Il nôest 

dôailleurs pas facile de diff®rencier les tombes paµennes des 

tombes chrétiennes, tant les traditions se ressemblent et sont liées. 
                         Cimetière gallo-romain   Č  

 Lôenterrement peut se faire par inhumation ( rare au Ier 

siècle, elle devient quasi-systématique à partir du IIIe siècle ) ou 

lôincin®ration ( côest la forme pr®dominante du Ier au IIIe si¯cle ). 

Lôincin®ration prend parfois des allures dôinhumations dans la 

mesure o½ lôurne est enterr®e, accompagn®e de mobilier fun®raire.  

 Lôincinération ( la cr®mation est interdite par lôEglise d¯s le VIIIe 

siècle ) du corps du défunt et de ses affaires personnelles se fait par un bûcher placé dans une fosse ( qui sera le 

lieu dôinhumation des cendres ) ou sur une aire plate ( ce qui nécessite alors le transport des restes du corps et du mobilier ). 

Les restes  calcinés sont ensuite réunis et placés dans une urne. Les urnes funéraires utilisées sont en tout 

matériau : c®ramique, verre, m®tal, pierre. Lôurne est ensuite plac®e dans un coffre 

de pierre ou en plomb, accompagné de mobilier funéraire, puis ensevelie. Mais 

quôen ®tait-il pour le simple et pauvre mortel ? 
ċ Stèle funéraire gallo-romaine 

 Lors de lôinhumation, l e corps est enterré directement dans une fosse ou 

placé dans un cercueil en bois, un sarcophage de pierre ( à partir du Bas-Empire ) ou 

dans un coffre en plomb. Lôensemble, accompagn® dôun mobilier fun®raire est plac® 

sous un toit de tuile puis recouvert de terre. Dans les grandes familles, lôinhumation 

est dominante dôo½, bient¹t lors de lô®rection des premi¯res cryptes et des ®glises, le 

d®sir pour les riches dôy °tre inhum®s.  

 La tombe est matérialisée en surface par une structure monumentale. Cette dernière peut être une 

stèle-maison, un autel, une plaque épigraphiée, un mausolée ou dans les cas les plus modestes, une simple 

pierre ou un pieu. Naturellement, aucun de ces monuments nôest parvenu jusquô¨ nous ; les stèles 

disparaissaient au fil du temps ou étaient réutilsées comme matériaux, etc.   
« Cimetière mérovingien » Mervent Č

 Dans la cité antique, le 

monde des vivants est totalement 

séparé du monde des morts. Les 

zones funéraires sont donc toujours 

plac®es ¨ lôext®rieur des limites de 

la ville ( limite réelle comme le rempart 

ou virtuelle par le tracé virtuel de ses 

limites ).  

 Surtout, elles sô®tendaient le 

long des voies dôacc¯s. Ce qui est 

absolument le cas pour Mervent 

puisque le « cimetière 

mérovingien », qui a fait suite au gallo-romain, a été repéré, toujours par lôarch®ologue Emile Bernard, le 

long de lôunique voie antique qui traversait ( et traverse toujours le bourg ) la cité de Mervent. Ce cimetière 

sô®talait de part et dôautre de cette portion de cette ancienne voie.  

 Dans les siècles suivants, avec lôapparition des ®glises, les vivants et les morts se côtoient puisque 

lôon enterre m°me les seigneurs et les ®ccl®siastiques ( seulement ) dans lô®glise, tandis que le cimetière pour 

le commun des mortels se retrouve intra muros, tout de même accroché à son sanctuaire chrétien. 

Lôorientation privil®gi®e des tombes est est-ouest, la tête du défunt étant orientée du côté du soleil levant ( il 

en est presque toujours ainsi ). 

 Dans le concret, autrefois, la nécropole de Mervent couvrait un espace allant depuis le lieu-dit « la 

Vallée è et quasiment jusquô¨ la rue des Juifs ; puis ce cimeti¯re se rapprocha de lô®glise dôabord 

derrière celle-ci, avec : le cimetière nord, puis le cimetière du midi et enfin un autre ¨ lôouest donc ¨ lôavant 

du parvis de lô®glise. Autant dire que celle-ci a été entourée sur trois côté. Mais on nôen est pas encore l¨ !                                                                                                                                                


